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Pouvoirs nouveaux de la Banque Nationale
M. Oldrich C ernik, président du Conseil tchécoslovaque, a fa it hier 
un  voyage à Moscou, où il s’est en tretenu, avec B rejnev, K ossyguine 
et Podgorny notam m ent, de la « norm alisation  » et de problèm es éco
nom iques surtout. Des accords sur la coopération économique entre 
les deux pays ont été signés, et M. C ernik a regagné Prague hier soir. 
N otre photo: C ernik (à gauche) et K ossyguine à l’aéroport de Moscou, 
devant la garde d’honneur.

D E R N IÈ R E  P A G E t)  |

Il y  a plusieurs années que Von 
parle de la nécessité  de doter la B an
que N ationale de m oyens lu i per
m ettan t de m ieu x  rem plir sa mission. 
Sa tâche principale consiste à m ener  
une  politique d e  la monnaie e t du 
crédit conform e a u x  besoins géné
raux du pays. Ses pouvoirs actuels 
sont in su ffisan ts. N otre in s titu t 
d’ém ission fu t  créé il y  a six  décen
nies, alors que la Suisse entretena it 
avec l’économie m ondiale des rela
tions beaucoup m oins étroites qu’au
jourd’hui. Mais, depuis lors, elle a été 
entraînée m aintes fo is dans des crises 
économiques m ondiales et dans des 
courants d’in fla tion  qui m on trèren t 
qu’il lui fa lla it des m oyens d’in te r 
vention.

C’est de 1964 que da ten t les pre
m ières propositions de révision  de la 
loi sur la Banque Nationale. On a 
no tam m ent négocié avec les banques, 
car celles-ci réagissent avec m éfiance  
ou néga tivem en t à la lim ita tion  de 
leur rayon d’action, si m odeste so it- 
elle. I l n ’a pas été possible d’obtenir  
un accord sur  tous les points. Mais, 
après avoir consulté les cantons, les 
associations et les partis, le Conseil 
fédéral a pris cet été une  décision et 
publié  son m essage sur la révision de 
la loi sur la Banque Nationale. A u  
cours de la session d’autom ne, qui 
débute le 15 septem bre, les Cham bres 
form eront une com m ission et pour
ront com m encer leurs délibérations.

Les questions concernant le crédit 
et la m onnaie ne sont pas faciles à 
com prendre pour l’hom m e de la rue. 
Mais nos concitoyens do ivent pouvoir  
se faire une idée de leur im portance, 
car c’est eux  qui en dernier ressort 
décideront, au cas où un  ré férendum  
serait lancé. Nous allons donc essayer 
d’exp liquer aussi sim p lem en t que 
possible de quoi il retourne.

Il faut pouvoir influencer 
la conjoncture

L ’état de l’économie et son déve
loppem ent sont de la p lus haute im 
portance dans le secteur de l’em ploi 
et des possibilités de travail. Nous 
ne devons pas les laisser à eu x-  
m êm es, c’est-à-dire  aux  in fluences de 
l’économie privée. Le bu t prem ier de 
la politique conjoncturelle et écono
m ique est d’obtenir le p lein-em ploi, 
tout en conservant un  n iveau des 
prix  aussi stable que possible, et 
l’équilibre des relations commerciales 
avec l’étranger. Le program m e du  
Parti socialiste dit, dans son cha
pitre consacré à l’économie, qu’il fa u t 
v iser au  plein-em ploi et à un  déve
loppem ent constant de l’économie 
avec un  n iveau des p rix  stable. C’est 
dans l’in térê t des salariés et du 
peuple tou t entier.

Si l’on approuve cette politique  
conjoncturelle, il fau t bien entendu  
des m oyens pour l’appliquer .La s i
tuation économ ique peu t subir des 
influences diverses: il y  a la politique  
économique du pays, et en particu
lier les politiques com m erciale et 
agraire, la politique financière pu 
blique et la politique de la Banque  
Nationale. Les m esures qui touchent 
au secteur de l’argent et des crédits 
ont une très grande portée. On le 
sait aujourd’hui, et c’est pourquoi les 
Banques nationales de presque tous 
les pays ont reçu des com pétences 
dans ce domaine.

Comment dirige-t-on 
la m asse monétaire ?

Le pouvoir classique d’une  banque 
nationale est le taux d 'escom pte. La

banque m anipule  les ta u x  concer
n an t les crédits qu’elle octroie. En 
élevant ou en abaissant ces taux , elle 
renchérit ou au contraire rend m eil
leur m arché le crédit. Mais, actuelle
m ent, notre économie ne  fa it pas un  
grand usage de ces crédits, car il y  
a su ffisa m m en t de liquidités privées 
sur le marché.

En outre, la Banque N ationale peu t 
in fluencer la m asse m onétaire en  
circulation en achetant ou en v e n 
dant des titres (politique  d’open- 
market). Ju sq u ’à m ain tenant, on l’a 
fa it dans une m esure très m odeste. 
On v e u t étendre cette politique  
d’open-market en allongeant la liste 
des titres qui peuven t être négociés; 
en outre, la Banque N ationale doit 
avoir la possibilité d’ém ettre  des bons 
à  court term e qu’elle pourra placer 
au besoin auprès des banques, puis  
reprendre p lus tard lorsqu’il s’agira 
d ’augm enter la m asse m onétaire.

C ette politique  d’open-market n ’est 
guère contestée. Elle constitue l’arm e  
la p lus douce de la Banque N atio
nale. Elle ne touche les banques que  
m arginalem ent, e t x ’.est pourquoi elles 
l’acceptent.

Le contrôle  
d e s  ém issions

L ’o ffre  et la dem ande déterm inen t 
les p r ix  sur le m arché des capitaux  
com m e sur le m arché des fru its  et 
légum es. Le p r ix  du capital s’appelle 
l’intérêt. Lorsque la dem ande dé
passe l’o ffre , ce qui se produit quand  
il y  a pénurie de capitaux et sim ple
m en t lorsque Von redoute u n  rétré
cissem ent de l’o ffre, les ta u x  d’in 
térê t m onten t. Il peu t se produire que 
la dem ande baisse, m ais les ta u x  d’in 
té rê t on t tendance à rester au niveau  
plus élevé.

Il y  a quelques années, lorsque Von 
a pris l’arrêté sur le crédit, nous

avons dem andé avec insistance une  
certaine régularisation du m arché du 
capital en ins tituan t u n  contrôle sur 
les émissions d’obligations. On a tenu  
com pte de ce vœ u , puisqu’on prévoit 
m ain tenant un  contrôle des ém is
sions. On avait prévu  pour chaqzie 
tr im estre  un  plafond pour le m ontant 
des obligations à ém ettre. Cette m e 
sure a eu un  ef fet  m odérateur sur le 
m arché des capitaux et a em pêché les 
ta u x  de m onter trop fortem en t. A  
l’expiration  de l’arrêté sur le crédit, 
le contrôle des ém issions a été pour
su iv i avec l’accord des intéressés. Par 
exem ple, pour le troisièm e trim estre  
de cette année, le plafond est f ix é  à 
700 m illions de francs.

L e résulta t des consultations au
près des syndicats, du P arti socio- 
liste, des cantons et des banques can
tonales a é té une approbation en ce 
qui concerne le contrôle des ém is
sions. Le Conseil fédéral en a tenu  
com pte en précisant que la lim ita tion  
des ém issions devrait pouvoir se faire  
par la conclusion d’accords avec les 
banques; au cas où cet accord ne  

■pourrait pas se faire, la Banque Na
tionale aurait alors la possibilité de 
f ix e r  e lle-m êm e le m on tan t des 
ém issions. ,

L ’extension  de la politique  d’open- 
market et le contrôle des ém issions 
ne soulèveront probablem ent pas 
d’opposition dans les Chambres. Mais 
la politique  d’open-market est in su f
fisan te  lorsqu’il s’agit de contrôler la 
m asse m onétaire, accrue no tam m ent 
par des af f l ux  de capitaux étrangers.
S i Von veu t em pêcher qu’il en ré
su lte  un danger d’in flation, il fa u t 
pouvoir agir sur la politique des cré
dits bancaires. Nous parlerons dans 
un  prochain article de ces autres 
propositions. MAX WEBER.

(« T agw acht ».)
(T raduction: J .-P . M étrai.)

L'Ambassade aux Tchécoslovaques en Suisse:

«Votre retour peut être utile»
L’A m bassade de la R épublique so

cialiste tchécoslovaque à B erne a pu 
blié m ard i une com m unication re la 
tive au re to u r dans leu r pays des ci- • 
toyens tchécoslovaques qui sé jou r
n en t actuellem ent à l’é tranger.

R appelan t que le processus entam é 
p a r  les pouvoirs publics tchécoslova
ques pour ré tab lir  une situation  n o r
m ale dem ande de g rands efforts de 
la  p a r t de tous, ainsi que l’union des 
peuples tchèques e t slovaques, l ’am 
bassade de la  CSSR souligne que le 
re to u r de tous les citoyens tchécos
lovaques peu t con tribuer efficacem ent 
à la  norm alisation  de la vie du pays, 
e t au dép a rt des troupes du Pacte  de 
Varsovie.

L ’A m bassade tchécoslovaque à 
B erne précise qu ’il n ’ex iste  aucun 
em pêchem ent, pour les citoyens tch é 
coslovaques, au  re to u r au  pays. Les 
postes-frontières, aussi b ien  avec la  
R épublique fédérale  allem ande q u ’avec 
l’A utriche, fonctionnent, e t leu r ser
vice est assuré p a r  les Tchécoslova
ques. Les liaisons ferrov iaires sont 
rétablies, de m êm e que le trafic  
aérien.

L ’A m bassade tchécoslovaque, dont 
le devoir est la  protection des in térê ts  
de la  Tchécoslovaquie et de ses ci
toyens en Suisse, est p rête  à  a ider les 
citoyens tchécoslovaques dans la solu
tion des problèm es qui se posent pour 
leu r séjour en Suisse e t leu r re to u r 
dans leu r patrie . L ’A m bassade sait 
quelle a. été l ’am pleur de l ’aide ap 
portée  p a r  la  Suisse, et tien t à ex p ri
m er, une fois encore, sa reconnaissance. 
E lle espère que les citoyens tchécoslo
vaques l ’u tiliseron t avec d ign ité  et

dans la  m esure de sa nécessité. Enfin, 
l’A m bassade tchécoslovaque apprécie 
la  confiance avec laquelle les citoyens 
tchécoslovaques se sont adressés à 
elle. C’est dans ce mêm e esp rit qu ’elle 
fa it cette com nvnication , espéran t 
q u ’il n ’en résu lte ra  aucun m alen
tendu.

Valais: Le scandale  
recom m ence

100 tonnes 
de tomates détruites

Il était difficile, mardi soir, de 
connaître en Valais les quantités 
de tomates qui ont dû être dé
truites en raison des difficultés 
rencontrées sur le marché tous ces 
derniers jours. Selon des rensei
gnements officieux, ces chiffres 
seraient de l’ordre pour l’instant 
d’une centaine de milliers de kilos. 
D’autres destructions sont envisa
gées.

Bien que les producteurs aient 
planté environ 700 000 plants de 
moins que l’an passé, le marasme 
ne put être évité.

La destruction eut lieu principa
lement dans la région de Fully où 
des camions ont été mobilisés en 
ce début de semaine pour trans
porter aux gadoues en pleine nuit 
des centaines de plateaux de toma
tes devenues impropres à toute 
consommation en raison de leur 
séjour prolongé en frigo.

Cela s’est passé dans notre pays
■  ON RECHERCHE A LAUSANNE
un tr is te  sire  qu i a ten té  de violer, 
lundi soir, une écolière de douze ans, 
au-dessus du stand  de t i r  du Volson, 
à Pully . L’hom m e a 35 ans environ, 
m esure 170 à  175 cm., a des cheveux 
b rillan tinés e t une  m oustache, e t parle  
p a ra ît- il avec l’accent neuchâtelois.

■  UN SUISSE AUX DOIGTS LONGS
s’est fa it « p incer » à M ilan. Il s’agit 
d ’un  Suisse a llem and qui ten ta it de 
voler, dans un  tram , de l’argen t dans 
la  sacoche du contrôleur. I l a été a r 
rêté.
■  CE SONT 200 000 FR. DE BIJOUX  
ET MANTEAUX, au trem en t d it beau
coup plus que ce qu’on croyait tou t 
d ’abord, qui on t été volés en fin  de 
sem aine dans un appartem en t du parc 
de Budé, au  Petit-Saconnex.

■  C’EST UN SAUVETAGE DIFFI
CILE qu’a dû réa lise r l’équipage d ’un 
hélicoptère d’A ir-Z erm att : à  quelque
50 m. du som m et du Dossenhorn 
(3140 m.), il a fa llu  accrocher une 
jeune A llem ande blessée sans que 
l’appareil puisse se poser.
■  HISPANO-SUIZA N’A PAS ÉTÉ 
VENDUE, pas p lus qu’aucune au tre  
société du groupe. C’est ce que déclare 
cette usine, dém en tan t ainsi les décla
rations d ’un  député  allem and, m em bre 
de la Commission parlem en ta ire  d ’en
quête  su r l’affaire  des chars HS-30, 
déclarations publiées p a r  un m aga
zine allem and.

■  DEUX ALPINISTES SE SONT 
TUÉS AU CERVIN, lundi. On é ta it 
sans nouvelle d ’eux depuis vendredi. 
L eurs corps, re trouvés lundi soir, ont 
é té redescendus en plaine dans la n u it 
de lundi à m ardi. Il s’ag it de deux 
A utrichiens, âgés de 62 et 73 ans.

■  UNE BERNOISE A ÉTÉ TUÉE en
France, dans un  accident de la  route 
près de N arbonne. Il s’agit de M ,n” F. 
R utishauser, 30 ans, de Berne. Son 
m ari e t ses deux enfants on t été b les
sés. T rois des six  Français de l’au tre  
vo itu re  on t é té  tués.

■  UN NOUVEL ANNUAIRE TÉLÉ
PHONIQUE va ê tre  p rochainem ent 
publié p a r les PTT, avec l’accord du 
Conseil fédéral. I l s’agit d ’un rép er
to ire  des abonnés p a r b ranches et p ro 
fessions, com prenant de la publicité. 
Cette décision a été prise essentielle
m ent pour fa ire  échouer les tentatives 
de groupem ents économiques é tran 
gers qui voulaient éd iter à leu r compte 
de tels réperto ires. Pour les PTT, 
l’affa ire  eû t été avantageuse, m ais la 
presse suisse aurait, en revanche, subi 
une perte  sensible. C’est donc pour des 
raisons politiques que les PTT ont 
refusé les offres de ces groupem ents 
é trangers e t que le Conseil fédéral a 
choisi une au tre  form ule d’entente 
avec l’Association suisse des éditeurs 
de jou rnaux  et l’Association d ’agences 
suisses de publicité.

■  GRIÈVEMENT BLESSÉE, lundi, 
su r un  passage clouté de la rue  des 
D eux-Ponts, à G enève, p a r un  au to 
m obiliste ivre, Mmo C. Cottier, 86 ans, 
est décédée m ardi. Q uant au chauf
fard , âgé de 35 ans, il a é té incarcéré.
■  UN TRAFIQUANT SUD-AMÉRI- 
CAIN a été a rrê té  h ie r à Zurich. Il 
ava it inondé le  m arché de faux chè
ques de voyage. Il a no tam m ent sévi à 
Genève.

a  UNE PROSTITUÉE A ÉTÉ ATTA
QUÉE e t blessée d ’un coup de cou
teau, à Zurich, dans la n u it de lund i à 
m ardi, et dépouillée de son argent. La 
v ie  de la victim e — m ère de quatre  
enfan ts — n ’est pas en danger.
■  PLUSIEURS WAGONS ONT DÉ
RAILLÉ, h ie r après m idi en gare de 
Lugano, obstruan t la ligne du Go- 
thard . Le tra fic  a été ré tab li p artie lle 
m en t vers 16 h.

Zurich: La grande peur des hommes...
Le groupem ent du  « M anifeste zurichois » ava it organisé, en ce début de 

septem bre, « six jou rs » de discussions e t de conférences su r des sujets divers, 
se rap p o rtan t tous aux  problèm es de la vie m oderne. A près avoir abordé les 
questions culturelles, éducatives e t politiques, le « M anifeste zurichois » s’est 
préoccupé, lundi, des principes qui doivent d iriger l’activité ju rid ique  de notre 
E tat. La discussion, qui m arqua it la  fin  du cycle de conférences, é ta it conduite 
p a r H ansjorg  B raunschw eig.

Il devait souligner que ce sont su rtou t les m inorités qui, dans un E ta t de 
droit, doivent bénéficier des principes de liberté, la m ajo rité  en ayan t moins 
besoin. Mais la  discussion devait rap idem ent se lim iter au problèm e du suffrage 
fém inin, les o ra teu rs d isan t que, si la  m ajo rité  des homm es persiste à refuser 
d ’associer les fem m es à la vie politique, c’est p a r peur de perd re  leu r au torité  
su r elles. L ’indifférence des fem m es face à la vie politique vient, selon certains, 
de leu r éducation, qui les détourne des problèm es politiques. En outre, la faible 
partic ipation  m asculine à de nom breuses votations n ’est pas faite pour encou
rag e r les fem m es à suivre de près la vie. politique.

A u cours de la  soirée, on devait apprendre que M. B ernard  Week avait 
re tiré  sa p lain te  contre un policier zurichois, pour m auvais tra item en t lors des 
ém eutes de ju in , cet agent ayan t reconnu p a r écrit sa culpabilité. La soirée s’est 
term inée p a r la mise aux  enchères d ’une m atraque, en faveur de l’aide ju r i
d ique aux m anifestan ts arrê tés  à la  su ite des ém eutes, mise qui rapporta  676 fr.

Notons, d ’au tre  part, qu ’un  en tre tien  au ra  lieu en tre  le « M anifeste » et le 
Conseil d ’E ta t su r les problèm es des conséquences des troubles de juin.



Les scandales de la route Une lettre et une réponse
Dans un article de la « Lutte 

syndicale » du 26 juin, notre ami 
Théo Chopard, tra itan t du m an
que de coordination dans la cons
truction  d’hôpitaux en Suisse, 
écrit : « Il fau t aussi parallèlem ent 
s’employer à réduire les causes de 
l ’hospitalisation, en particu lier le 
nom bre des accidents de la circu
lation et de SDort. Leur prévention 
est encore insuffisante. » Comme 
on est d ’accord !

Dans un article in titu lé  : « Les 
hécatombes routières sont un scan
dale », paru  le 28 février, il expri
m ait déjà son inquiétude e t citait 
les chiffres suivants : on a enre
gistré en Suisse 59 600 accidents 
de la circulation en 1967 (contre 
58 860 en 1966), fa isan t 31 250 bles
sés (30 606) e t 1450 'm orts (1301). 
La proportion d’accidents s’est ac
crue de 5 %, celle des blessés de 
3 °/o et celle des tués de 12 °/o.

Puis Théo Chopard étudie di
verses propositions, surgies ici et 
là, en vue de rem édier à cet é ta t 
de choses. Il ém et des suggestions 
personnelles. E t cela aboutit à 
quoi? A des dépenses énormes pour 
le développem ent du réseau rou
tier, l ’accroissement constant des 
corps de police cantonaux e t com
m unaux, la création de brigades 
spéciales pour la surveillance rou
tière, etc., etc. P our quels résul
tats ? On vient de le voir. Ainsi, 
plus on discute, plus on dépense, 
et i s il y a de blessés, d ’inva
lides, de morts. Alors, les vœ ux de 
notre ami, Chopard, les p rojets des 
spécialistes, les discours de tous 
les parlem entaires, grands ou pe
tits, n ’y changeront rien.

Comme vous, lecteurs, chaque 
lundi je  vois dans les journaux  la 
liste des massacres de la route. Je  
m ’intéresse aussi à la chronique 
des tribunaux  en ce qui concerne 
les suites. C’est édifiant !

Le 30 mai 1966, un idiot du vo
lant, 24 ans, à la Côte-Rosière (Val- 
de-Travers), tue un autom obiliste 
qui tena it régulièrem ent s a . route. 
La victime, père de plusieurs en
fants, institu teu r e t m aître  de gym 
nastique de valeur au  Locle é ta it 
fo rt estimée. Le responsable fu t 
condamné par le T ribunal du Val- 
de-Travers à dix mois de prison, 
avec sursis, aux fra is de la cause 
par 476 fr. 60 et à une indem nité 
d ’in tervention de 300 fr. allouée 
au m andataire de la veuve. Aucun 
rapport en tre  le m al e t la peine. 
Mais ce n ’é ta it pas term iné. Notre 
chauffard, a jou tan t la m uflerie à 
son délit, fa it appel contre ce ju 
gem ent pourtan t clément. La Cour 
de cassation pénale, avec une do
cilité douteuse, em boîte le pas et 
renvoie l’affaire au T ribunal cor
rectionnel du Val-de-Ruz. Celui-ci, 
p ar jugem ent du 5 septem bre 1967, 
ram enait la peine à trois mois de 
prison, avec sursis, aux frais par 
518 fr. 65 et supprim ait toute in
dem nité au m andataire de la fa
mille.

Pauvres juristes, pauvres jurés! 
Ce n ’est pas ainsi qu’on lim itera 
les accidents de la route.

A Genève, un nommé W., con
damné cinq fois déjà pour ivresse 
au volant, l’est une sixième fois à 
la fin de 1967. Il écope de trois mois

de prison et 1500 fr. d ’amende. Or 
cet autom obiliste distingué avait 
déjà subi deux cures de désintoxi
cation e t le permis, re tiré  défin iti
vem ent p ar le cinquièm e jugem ent, 
lui avait été rendu  ! Deux fois, il 
avait obtenu la grâce du G rand 
Conseil genevois pour des peines 
de prison avec sursis.

Le G rand Conseil valaisan, à la 
fin  de m ars 1968 eut à discuter de 
ce qu’un député, M. Frachebourg, a 
nommé « le scandale des recours en 
grâce ». Il a déclaré, notam m ent, 
que la m ansuétude dudit G rand 
Conseil, en ce qui concerne les 
recours en grâce, surtou t pour les 
cas d ’ivresse au volant, sapait 
l ’au torité  des organes judiciaires. 
On ne sau ra it m ieux dire, et d ’au
tres Grands Conseils pourraien t en 
prendre de la graine.

A Neuchâtel, au mois de m ars 
1968, un autom obiliste é ta it con
dam né à cinq jours de prison, avec 
sursis, pour avoir provoqué un 
accident alors qu’il conduisait avec 
2,45 %o d’alcool. Le m inistère pu
blic (respect pour lui) s’est élevé 
contre le sursis. La Cour de cas
sation pénale, sur la base d’une 
jurisprudence du T ribunal fédéral 
paraît-il, s’oppose à sa requête e t 
m ain tien t le sursis, parce que, 
écoutez-bien: le prévenu é ta it déjà 
tro p  iv re  pour se rend re  compte 
de ses agissements... Si le T ribunal 
fédéral en est là, où va-t-on ?

Que conclure? Si l’on veut ré 
solum ent s’a ttaq u er au mal, il fau t 
le  p rendre à la racine. Les acci
dents en général, ceux de la route 
particulièrem ent, sont le fait, avant 
tout, de défaillances humaines. La 
récente expérience de la  Suède l’a 
prouvé.

Dans ce pays, on circulait à gau
che. Les autorités, adoptant la rè
gle continentale, décidèrent que, 
dès le dim anche 3 septem bre 1967, 
on circu lerait à droite. Les conduc
teu rs fu ren t invités à rouler avec 
prudence. Qu’arriva-t-il ? Pour la 
prem ière fois depuis six ans, il 
n ’y eu t aucun m ort sur la route un 
dimanche.

■Une m enace-sérieuse a eu pour 
effet de contenir les im pulsions 
fatales. Tirons-en- la--leçon -e t fai-r. 
sons peser sur les conducteurs de 
véhicules à m oteur la menace du 
re tra it de permis. Il fau t reconsi
dérer la pénalisation des délits de 
circulation e t prescrire que tou t 
responsable d’un accident serait 
condamné, ou tre  les frais et dé
pens, non pas à la prison (avec ou 
sans sursis), m ais tou t sim plem ent 
au re tra it du perm is de conduire. 
La privation serait, par exemple, 
de deux mois au moins; sa durée 
s’aggraverait en fonction de l ’im 
portance des suites, ju squ’à la p ri
vation à vie quand des faits p a rti
culièrem ent révoltan ts le justifie
raient. Il va sans d ire qu’une clause 
serait indispensable, qui prescri
ra it que, quelles que fussent les 
circonstances du cas e t les per
sonnes, les autorités civiles (Grands 
Conseils compris), n ’auraien t plus 
le  d ro it de restituer des perm is de 
conduire re tirés par décision jud i
ciaire.

Les résu lta ts seraient spectacu
laires et, du même coup, on rédui-

VACANCES
Chambres et appartements 
à disposition dans nos maisons de vacances
SÜRENBERG:

SAINT-LÉGIER: 

WALZENHAUSEN :

LA LENK:

1 appartem en t du 14 au 21 septem bre.
1 ap p artem en t du  12 au 29 octobre.
P lusieu rs appartem en ts dès le 19 octobre e t ju s 
q u ’au  28 décem bre.

P lusieu rs appartem en ts dès le  13 octobre.

1 appartem en t du 8 au  28 septem bre.
P lu sieu rs appartem en ts du  15 sep tem bre au 
5 octobre.
1 appartem en t du 13 au  26 octobre.
P lu sieu rs appartem en ts dès le 20 octobre.

1 ap p artem en t du  22 au  28 septem bre.
1 ap p artem en t du 22 sep tem bre au 5 octobre. 
P lusieu rs appartem en ts dès le  13 octobre e t ju s 
q u ’au  21 décem bre.

GOLFO DEL SOLE: B ungalow s dès le 12 octobre.

Service des vacances FOMH

ra it la charge immense e t crois
sante des frais qui, finalem ent, re
tom bent su r la collectivité. Mais 
surtout, il y au ra it su r nos routes 
moins de blessés, m oins d ’inva
lides, moins de morts.

La crainte de perd re  son perm is 
de conduire se révélerait une véri
table m esure de salu t public. Il 
est inconcevable qu’au cours des 
nom breuses interventions relatives 
à ce problème, personne n ’en a it 
jam ais fa it la proposition.

En conclusion, ne pourrait-on 
dem ander à notre collègue Cho
pard  d’approfondir la  question ? 
E t comme il les connaît m ieux que 
moi, e t qu’il est bien placé pour 
le faire, il pourra it klaxonner su r 
ce thème auprès des responsables, 
à quelque titre  que ce soit, pour 
qu’ils y réfléchissent. S’il parvenait 
à des résultats, il m éritera it bien 
du pays.

Je  pensais à ces choses depuis 
longtem ps déjà. Je  suis reconnais
san t à no tre  ami Théo Chopard 
de m ’avoir fourni l ’occasion de
m exprimer.

Un v ie u x  sy n d iq u é

Au m om ent où la classe ouvrière 
du monde libre s’indignait de la 
b ru tale  tactique d’oppression russe 
envers le « peuple frère  » de Tché
coslovaquie, le président de l’Union 
syndicale suisse recevait l ’invitation 
du Conseil central des syndicats 
bulgares, dont voici la substance :

« Animés p ar le désir de renfor
cer les sentim ents d ’am itié e t  de 
contribuer à la  connaissance mu
tuelle en tre  les travailleurs e t les 
syndicats de nos deux pays... nous 
avons l’honneur d’inv iter une délé
gation de votre centrale conduite 
p a r vous, à ven ir v isiter la  Bulga
rie en 1969. »

Peu t-ê tre  est-ce davantage qu’un 
hasard  qu’au m om ent où la révolte 
hongroise a été noyée dans le sang 
il y a douze ans, le Conseil central 
des syndicats soviétiques adressait 
une invitation analogue à l ’Union 
syndicale. La grande centrale syn
dicale russe reçut alors la même 
réponse que nous venons d’adresser 
à l ’organisation syndicale bulgare 
en ces term es :

« Votre le ttre  du 10 août, qui 
nous est parvenue le 27, exprim e

le désir de nouer des « relations 
norm ales » entre nos deux cen
trales syndicales. Elles devraient 
être  amorcées p ar un échange de 
délégations officielles. A cet effet, 
vous invitez le président de l’Union 
syndicale e t une délégation à se 
rendre en Bulgarie.

» La Bulgarie est l ’une des cinq 
puissances du Pacte de Varsovie 
qui participent à l’occupation mili
ta ire  de la Tchécoslovaquie. Nous 
ne saurions mieux répondre à votre 
invitation qu’en vous rem ettant, 
en annexe, la déclaration publiée 
p a r l’Union syndicale suisse le 
23 août 1968 pour condamner une 
agression qui a soulevé la plus vive 
indignation dans notre pays.

» L’Union syndicale suisse ne 
sau ra it en treten ir de relations avec 
les organisations qui to lèrent et 
même approuvent — au m épris de 
toutes les traditions libérales du 
m ouvem ent syndical — de tels 
actes de leur gouvernem ent. Si 
l ’Union syndicale ne repoussait pas 
avec indignation votre invitation, 
elle m ériterait le mépris du peuple 
suisse et du monde entier. »

c. s. s.

La Grève générale de 1918
Nous reproduisons ci-dessous la préface de Georges Diacon et Jean  

Môri à l’excellent ouvrage « La Grève générale de 1918 — Légendes et 
Réalités », de notre ami Constant Frey, publié par les soins des Editions 
Générales S. A.:

La révolte des éudiants qui s’est 
répandue avec une stupéfiante ra 
pidité dans le monde entier, les 
grèves générales qui suiv irent en 
France du ran t de longues semaines 
e t même au Sénégal, la violence 
aveugle qui se déchaîne pourraien t 
fa ire  appara ître  la  grève générale 
de 1918, qui dressa face à face 
d u ran t quelques jours les autorités 
e t la classe ouvrière de no tre  pays, 
comme un événem ent m ineur.

Toute réflexion faite, nous se
rions p lu tô t enclins à penser que 
les événem ents e t l ’évolution ont 
été ejvavance dans no tre  pays. Car 
les adversaires ont su- tire r  la  
leçon de l’expérience et construire 
des em bryons de com m unautés 
professionnelles qui refusent en
core de dire leur nom. La cohésion 
sociale perm it de passer sans dom
mages à travers la deuxième guerre  
mondiale, d ’échapper aux batail
les m eurtrières, aux destructions 
inouïes e t à l ’occupation. Ce sont 
là  des avantages qu’il fau t savoir 
apprécier à leur ju ste  valeur.

Le grand affrontem ent creusa un 
véritable fossé il y a un  demi- 
siècle en tre  le peuple exploité d’une 
part, le pouvoir et le patronat d ’au
tre  part, incapables d’assurer la 
place de travail des ouvriers et 
des employés, de fre iner de façon 
efficace le renchérissem ent du coût 
de la vie, ou même de re fréner 
les appétits insatiables des m er- 
cantis, des propriétaires et des 
em ployeurs qui rendaien t encore 
plus choquante la m isère des fa
m illes ouvrières, privées le plus 
souvent de leur chef, en service 
commandé à la frontière.

L’Union syndicale suisse a jugé 
nécessaire d ’évoquer cette époque 
révolue d ’incurie gouvernem entale, 
d ’égoïsme des possédants, aggra
vée par la m orgue des officiers 
supérieurs d’une arm ée de milices 
qui avait perdu com plètem ent le 
contact avec le peuple dont elle 
é ta it pou rtan t l’émanation.

Cette évocation conduit nécessai
rem ent à m ettre  en lum ière l’ex
trao rd inaire  transform ation qui 
s’est effectuée dans les rapports 
sociaux au cours de ce dern ier 
demi-siècle. Grâce à la puissance 
syndicale, mais aussi à une meil
leure compréhension de ses devoirs 
élém entaires p ar le patronat, la  
négociation collective, la concilia
tion et l ’arbitrage se sont large
m ent répandus dans tous les do
maines. Ces mécanismes parita ires 
ont perm is de sauvegarder la paix 
sociale, m algré les tribulations et 
les embûches que la vie sème sous 
les pas de toutes les sociétés. Même 
le législateur, sous la rude poussée 
des syndicats, a fa it un effort re
m arquable pour compléter et ren 
forcer notre système de sécurité 
sociale. Ce système est loin de 
constituer une perfection. Mais il 
fau t l’apprécier évidemment dans 
le cadre général des conditions de 
travail, de la  rém unération tout

spécialement, qui constituent l ’es
sentiel de l’édifice contractuel dont 
les ram ifications s’étendent dans 
tou t le pays e t dans toutes les pro
fessions, grâce aux  quelque 1350 
conventions collectives actuelle
m ent en vigueur. Et déjà les plus 
audacieux parm i les partenaires 
sociaux se sont engagés dans la 
voie des institutions paritaires au 
service de la communauté. Ces créa
tions encore trop peu nombreuses 
com plètent l ’apport insuffisant, 
spécialem ent en ce qui concerne la 
m aladie, des caisses d’assurances 
sociales, .et syndicales,, publiques ou 
privées.' EÎles vont dans le "senp 
d’une coopération toujours plus 
étroite en ce qui concerne la ga
ran tie  du plein emploi, de la for
mation, du perfectionnem ent, de 
la  réadaptation  et du reclassem ent 
professionnels. Il reste à m ulti
plier, à renforcer et à étendre ces 
essais encore trop  fragm entaires 
que les u ltras du patronat consi
déraien t h ier encore comme exces
sifs. Mais les expériences qui se 
déroulent au tour de nous pour
ra ien t leu r avoir ouvert les yeux. 
Ce que l’on souhaite pour eux, pour 
une évolution pacifique des rap
ports sociaux et la construction 
d’une société nouvelle, plus hu
maine e t fraternelle.

A cette dém onstration, que 
souhaitait le comité de l’Union 
syndicale suisse quand il p rit la 
décision de convoquer un congrès 
ex traord inaire  pour commémorer 
l ’événem ent et tire r  les conclusions 
qui s’imposent, l ’œ uvre de Paul 
Schmid-Ammann : « Die W ahrheit 
über den G eneralstreik  1918 », pu
bliée aux Editions M orgarten de 
Conzett & Huber, à Zurich, apporte 
en langue allem ande une contri
bution excellente. L’in térê t de ce 
travail de bénédictin réside dans 
la  citation et les commentaires 
judicieux de documents au then ti
ques que l’au teur a obtenu l’auto
risation de consulter dans les a r
chives de la Confédération et du 
canton de Zurich.

Il ne pouvait ê tre  question de 
publier une traduction intégrale de 
cet ouvrage de plus de quatre cents 
pages, ni même une version fran 

çaise quelque peu résumée, même 
si ce fu t au Comité d’Olten, à Zu
rich dans la rue, e t à Berne autour 
d ’un Conseil fédéral plu tôt versa
tile  et d ’un général W ille trop en
clin à braver la colère populaire, 
que l’essentiel s’est passé. Il est 
évident que des remous analogues 
se déroulèrent en Suisse romande, 
spécialem ent dans les Montagnes 
neuchâteloises e t la Métropole hor- 
logère, occupée auparavant du ran t 
quelques mois par la troupe, ainsi 
q u ’au pays de Vaud et à Genève. 
Ces expériences rom andes intéres
sent tou t particulièrem ent les lec
teu rs de nos régions.

C’est pourquoi l ’Union syndicale 
a préféré laisser Constant Frey 
com plètem ent libre d ’écrire une 
version tou t à fa it originale ' sur lë 
même thème. Les lecteurs de cet 
ouvrage goû teron t1 efei'taiiremertt la- 
clarté de son style, son indépen
dance d ’esprit qui ne crain t pas 
d ’ém ettre des opinions souvent non 
conformistes et de retoucher les 
portra its trop flattés des grands 
hommes de naguère. L ’au teur ex
celle tou t spécialem ent à ré tab lir 
dans leurs m érites respectifs quel
ques caractères qui honorèrent le 
m ouvem ent ouvrier, devinrent plus 
ta rd  de rem arquables représen
tan ts  de la fonction publique et 
même des m agistrats dont les 
grandes œuvres dem eurent. T ant 
pis si quelques opportunistes ou 
virtuoses de l’équilibrism e sont 
griffés au passage par la plum e 
m ordante d ’un des m eilleurs écri
vains que le syndicalisme suisse 
a it produits !

Ce témoignage exceptionnel du 
juvénile septuagénaire qui conti
nue à se préoccuper des mouve
m ents de l’adolescence enthou
siaste et des problèmes sociaux 
fera date. Longtemps encore les 
historiens se référeront à ce docu
m ent objectif c. s. s

P E N S E E S

... La jalousie aveugle un  cœ ur a t
te in t ;■ et, sans exam iner, croit tout 
ce qu’elle craint. P. Corneille

Il y  a p lus de noblesse et de géné
rosité à sourire à la vie et à tous ses 
devoirs qu’à bouder les hom m es et 
les choses. A. V erm eersch

Vivre, c’est fa ire une œ uvre  qui 
dure. V inet
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LE PEUPLE— LA SENTINELLE

La Chaux-de-Fonds Le Locle

C’est plus qu’une querelle de personnes
• Certains journaux d’information 
ont présenté comme une querelle 
personnelle la polémique qui s’est 
engagée entre R. Spira, président 
de la section du Parti socialiste de 
La Chaux-de-Fonds, et L. Sidler, 
rédacteur neuchâtelois de la « Voix 
ouvrière ». En réalité, cette polé
mique dépasse très largement le 
cadre qu’on prétend lui attribuer.

Lorsque L. Sidler, au lendemain  
de l ’invasion de la Tchécoslovaquie, 
a pensé qu’il était plus utile d’at
taquer le Parti socialiste et de se 
moquer des cortèges très dignes 
qu’il avait organisés, en s’abstenant 
de toute critique envers le Parti 
du travail, prouve que, à côté de 
la prise de position très nette 
de Jean Vincent, qui condamne 
l’agression russe, il existe au sein 
du Parti du travail (POP en terre 
neuchâteloise) une tendance qui est 
d’avis qu’il est plus utile de tenter 
de nuire au Parti socialiste que de

faire l ’analyse des événements. Ces 
événem ents sont pourtant d’une 
gravité extrême. Ils marquent 
l ’écrasement d’un embryon de dé
mocratie et d’un noyau de liberté 
naissante par la force armée. Se 
servir des tanks pour asservir un 
peuple, n’est-ce pas s’abaisser à 
imiter l’impérialisme capitaliste qui 
a toujours utilisé la  force pour 
s’imposer aux peuples qui cher
chaient à obtenir une indépendance 
réelle et le  droit de choisir eux- 
mêmes leur mode de gouverne
ment.

Si l ’application d’une telle m é
thode est condamnée par Jean Vin
cent — et vraisemblablement par 
une grande partie des membres du 
Parti du travail — il n’en reste pas 
moins que L. Sidler n’est pas seul 
à penser qu’il est plus important 
de discréditer le Parti socialiste 
que de s’opposer à l’étranglement 
de la liberté d’un peuple qui vou
lait choisir le chemin du socialisme

CHEZ LES ÉCLAIREURS CHAUX-DE-FONNIERS

La brigade Vieux-Castel a de grands projets
Fondée en 1923, cette  troupe d ’éclai- 

reu rs est m ulticonfessionnelle. Elle 
est composée du groupe C harlem agne, 
une  m eute de louveteaux  e t une 
troupe d ’éclaireurs, du groupe S a in t- 
François, deux m eutes e t deux  tro u 
pes, de deux équipes de routiers, elle 
patronne en p lus une  patrou ille  
d ’éclaireurs physiquem ent handicapés. 
Son effectif to ta l groupe 130 louve
teaux, écla ireurs e t rou tiers. L a b ri
gade V ieux-C astel possède u n  te r 
ra in  au  Couvent, su r lequel elle a 
constru it u n  chale t en 1924. im plan té  
p a r  la su ite  deux anciens foyers du 
soldat e t u n  baraquem ent. M ais en 
plus, elle a la  chance d ’ê tre  soutenue 
p a r  un  com ité de d irection de 25 m em 
bres composé d ’anciens éclaireurs 
re s ta s .f id è le s ià  la  cause. Ce spq t ses 
rep résen tan ts qu i nous o n t fa i t  p a r t 
des “besoins e t des p ro jets de la  b r i
gade.

CE QUI EST ABSOLUMENT 
NÉCESSAIRE

U ne res tau ra tio n  du  chalet, une 
révision générale des deux foyers en 
fo r t m auvais état, la  construction  
d ’une jonction en tre  ces deux  b â ti
m ents. '

CE QUI EST INDISPENSABLE  
AU DÉVELOPPEMENT 
DU MOUVEMENT

La p ra tique  du  cam ping seul est 
dépassée, il fau t « re s te r dans le  v en t » 
s’ad ap te r à l’évolution des techniques, 
sans pour au tan t rien  abandonner des 
bases du . m ouvem ent qui re s ten t en 
tières. Les patrou illes doivent dispo
se r  de locaux e t d ’ateliers, de m a té 
rie l leu r p e rm ettan t de p ra tiq u e r le 
bricolage, de s’in itie r à la  photo, au 
ciném a, aux  arts, etc.

CE QUI SERAIT SOUHAITABLE
U ne harm onisation  des divers b â ti

m ents afin  de m ieux les incorporer 
dans le  q u a rtie r  nouveau qu i les en
vironne.

La possibilité d ’acheter un  v ieux car 
à rem ettre  en é ta t dans le  b u t d’o r
ganiser une  expédition  à trav ers  
l ’Europe.

CE QUI MANQUE
C’est na tu re llem en t l ’argen t néces

sa ire  à m ener à b ien tous ces projets. 
Le Comité de direction tien t à ce que 
les jeunes partic ipen t à sa recherche, 
ils ne doivent pas tou t recevoir, m ais 
ils m ériten t une aide solide. D ans ce 
b u t il organisera d ifféren tes m anifes
tations, en particu lie r un  g rand  m a r
ché aux  puces qui se déroulera  dans 
les locaux de la C roix-B leue le  sa
medi 28 septem bre de 8 h. à 18 h.

Vous êtes donc invité à fa ire  une 
revue de vos richesses, à sélectionner

vos surplus, e t à  les rem e ttre  aux  
éc la ireu rs du  V ieux-C astel, qu i en 
p ren d ro n t possession le m ercred i 25 
sep tem bre de 13 h. à 18 h. Soyez gé
néreux , signalez vo tre  volonté de p a r
tic iper à la  collecte en o rn an t une 
fenê tre  d ’un  linge blanc, ou pou r sim 
p lifie r les choses déposez vos dons 
à l ’en trée  de l’im m euble. E. M.

démocratique pour assurer son 
avenir. Ce choix d’une partie des 
membres du Parti du travail doit 
faire réfléchir ceux qui pensent 
que l’unité de la classe ouvrière 
doit s’effectuer à n’importe quel 
prix. Elle devrait finir par leur 
faire comprendre qu’il n’est pas 
possible de pactiser avec ceux qui, 
comme L. Sidler, attendent que le 
Parti socialiste se suicide pour ré
gner.

Une entente en vue de l’unité 
reste possible: elle n’est valable 
que dans le respect dès droits dé
mocratiques, dans la  possibilité 
pour chaque peuple de choisir l i 
brement son propre destin. Le Parti 
socialiste restera fidèle à ses 
principes. Il ne refusera pas l’aide 
qu’on peut lui apporter dans la  
marche en avant vers un socialisme 
démocratique, mais il refusera de 
s’allier à ceux qui n’ont rien oublié 
ni renié des méthodes staliniennes.

EUGÈNE MALÉUS.

CARNET DU JOUR 
Cinémas

EDEN: 20.30, «Les T e e n a g e r s » .
RITZ: 20.30, «Trois su r  un  Sofa».
PLAZA: 20.30, «Lord 3im».
CORSO: 20.30, «La Bata i l lé  d e  San  S é b a s 

tian».
SCALA: 20.30, «Bonnie  a n d  Clyde».

Divers
MUSÉE D’HISTOIRE NATURELLE- 14 00 è  16 30 
GALERIE DU MANOIR: 19.00 è  22.00, Tissus  

c o p t e s ,  d o  IVe au  Xlle s iè c le .

Pharmacie d'office
P h a r m a c ie  C e n t r a le ,  Dr N u s s b a u m e r .  a v e n u e  

L é o p o ld - R o b e r t  57 
(Dès  22 h., a p p e l e r  le  N o 11.)

Le Musée d’horlogerie s ’enrichit
d’une splendide pendule avec planétaire

M ardi, en débu t de soirée, M. Im - 
hof, p résiden t de la  Comm ission du

ÉTAT CIVIL
Naissance

A rce la sc h i  Silv io , fils d e  Bruno, m a n œ u 
vre ,  e t d e  D en is e -C h an ta l  n é e  P it te t.

Promesses de  mariage
Hammerl l Wil ly-Hans , p e i n t r e ,  e t  W olfer  

n é e  L a g g e r  G e o r g e t t e - T h é r è s e .

Mariages
Fagioni M arce l lo -A ure l io ,  m u s ic ien ,  e t  Bach 

Eveline .
W ach s  W e rn e r ,  che f  m o n teu r ,  e t  N o b s  An- 

d ré e - Y v e t te
G u y e  G i lb e r t -H en r l ,  c o m p t a b l e ,  e t  G i r a r d i e r  
F r anço ise -M ar th e .

D écès
C u en a t  G e o r g e s - A s t h e r ,  m é c a n ic ie n ,  n é  le 

2 ja n v ie r  1898, v euf  d e  M ar ie -L ou ise  n é e  
L e sq u e re u x  (R oche r  21).

tïn ee  à  en rich ir l à ” 'sa ile ' d e s '’cïieîé- 
d ’œ uvre. Ôn rem arq u a it "6° présence 
d ’A. Sandoz, p résiden t de com m une, 
de M* Cornu, p résiden t de la  F onda
tion  M aurice Favre, de MM. B lum  e t 
D itisheim , rep résen tan ts  du Syndicat 
p a trona l des producteurs de la  m on
tre  e t du bu reau  des m étaux  précieux, 
à la  générosité de qui l ’on doit, avec 
l ’aide de la com m une, de posséder 
cette  nouvelle m erveille. Les rep ré 
sen tan ts  du  m onde horloger é ta ien t 
nom breux. M. Jub in , conservateu r du  
m usée du Locle, nous ava it fa i t le 
p la isir d ’ê tre  présent.

M. Im hof s’est ré jou i que le M usée 
d ’horlogerie a it été visité, depuis le 
débu t de l ’année, p a r  p lus de 10 000 
personnes: un  record. Les collections 
on t été reclassées. E lles correspon
den t à un  guide in te rne  qui sera  rem is 
g ra tu item en t aux  v is iteurs e t qui aug
m en tera  leu r in térê t. U n en reg istre
m en t d ’une visite  com m entée est en 
travail. On p o u rra  se le  p rocu rer à 
l ’en trée  égalem ent, n a tu re llem en t à 
t i tre  de p rê t pour la  du rée de la 
visite. Le prospectus de p résen ta tion  
du musée, édité  en  collaboration avec 
celui du  Locle, est en  réim pression. 
C ent m ille exem plaires seron t d is tr i
bués à trav e rs  le monde. Nous n ’avons 
p lus qu ’à souhaiter, avec les respon
sables, une prochaine érection  du 
nouveau M usée d ’horlogerie.

M. C urtit, conservateur, f i t  une 
descrip tion  claire e t savan te  de cette 
m erveilleuse pendule astronom ique 
avec p lanéta ire , qui v ien t com pléter 
no tre  collection. D’A ntide Janv ie r, le 
m usée possède déjà  une pendule a s tro 
nom ique, une des plus grandes valeurs 
de no tre  collection. E. M.

DESCRIPTION DE LA PIÈCE
Le socle carré, en acajou, contient 

une boîte à m usique jo u an t q u a tre  
airs. Il est signé: « Fecit Raingo, rue  
S t-Sébastien  N° 46, P aris  ».

Le m ouvem ent est signé su r le  ca
d ran : « A ntide Jan v ie r à  l ’In s titu t» , 
e t il est supporté  p a r  q u a tre  colonnes, 
er. acajou égalem ent, e t décoré de 
bronzes dorés au feu. Le to u t est de 
style Em pire.

Les indications astronom iques sont 
les su ivantes: heures, m inutes, jou rs 
de la sem aine e t l ’astre  correspondant 
(exem ples: dim anche, le soleil; lundi, 
la lune, etc.).

L e m ouvem ent de ro ta tion  de la 
te rre  su r elle-m êm e (heures d iurnes 
et nocturnes — 2X12 heures), son 
m ouvem ent de tran sla tion  au tou r du 
soleil.

La position de la te r re  aux  équ i
noxes (21 m ars e t 21 septem bre) et 
aux  solstices <21 ju in  e t 21 décem bre).

■ ÏÂ  m idi.riibÿèn 'pair-rapport au  m é
rid ien  de 'P a ris . i; ;o  ■
' lie  m ouvem ent dé ro ta tion  de la 

lune  su r elle-m êm e et son m ouvem ent 
de  tran sla tio n  au to u r de la  te rre  en 
29 ‘/s jou rs (âge de là  lune).

Les phases lunaires vues de la  terre .
Les années com m unes e t bissextiles.

Les mois e t les quantièm es.
La da te  de l ’en trée  de la  te rre  dans 

les signes du zodiaque indiqués en 
tem ps e t degrés (12X30°).

BIOGRAPHIE
A ntide Jan v ie r: horloger célèbre et 

au te u r  d ’ouvrages techniques, né à 
B esançon en 1751, m ort à  P aris  en 
1835.

Raingo: horloger de précision sous 
l ’E m pire e t la  R estauration , m ort à 
G and.

Tout sur la VEL 1988
N euvièm e du nom, la  VEL sera  plus 

im portan te  que jam ais, te lle  est l ’im 
pression que nous avons eue en assis
tan t, h ie r soir, à  sa séance de presse.

T out d ’abord, grâce à  la  com préhen
sion des au torités, la  VEL changera 
de locaux e t sera accueillie dans les 
halles de gym nastique des Jeannere t.

A lors q u ’en 1966 il y  ava it 26 expo
sants, l’exposition de cette année, qui 
ouvrira  ses portes le  m ard i 8 octobre 
(ferm eture d im anche 13 octobre), com 
p ren d ra  32 exposants. U n hôte d ’hon
n eu r: l ’A éro-C lub de Suisse, section 
des M ontagnes neuchâteloises. Sa p ré 
sence sera  m arquée p a r  sa section de 
vol à voile, qui p résen te ra  le to u t 
dern ie r p lan eu r « P hœ bus ».

Mais, ou tre  cet inv ité  d ’honneur, il 
y au ra  encore l ’A ssociation patronale  
horlogère qui, en  collaboration avec 
le Technicum , section de l ’horlogerie 
du  Locle, m on teron t u n  stand  qui sera  
sans doute fo rt rem arqué.

D uran t six  jours, la  V ente-E xposi- 
tion  Locloise accueillera certa inem en t 
une foule de v isiteurs. Son Comité 
d ’organisation , soucieux d ’appo rter 
quelque chose de nouveau, procédera 
chaque so ir à  un  tirage  au  so rt qui 
donnera le d ro it de p a rtic iper à un  
vol en  avion ou à  u n  bon d ’achat en 
m archandises. Il suffira, pou r cela, de 
rem p lir e t de déposer dans une u rne

CHRONIQUE NEUCHATELOISE

CARTEL SYNDICAL CANTONAL 
NEUCHÂTELOIS. — Son com ité a 
siégé m ercredi 4 sep tem bre au  secré
ta r ia t  de la  FOMH, à  N euchâtel.

I l a fixé  défin itivem ent l ’assem blée 
de délégués de cette  année au  sam edi 
26 octobre; elle au ra  lieu à F leurier. 
La date  du  28 septem bre, choisie tou t 
d ’abord, a dû ê tre  abandonnée pour 
d iverses raisons. La p a rtie  adm inis
tra tiv e  de la réun ion  sera  suivie d ’un 
exposé de Roger D uvoisin su r les 
problèm es qu i se posen t dans no tre  
pays au  su je t de l’assurance m aladie.

De nom breuses questions on t été 
abordées au  cours de la réun ion  de 
com ité e t la  décision a é té prise de 
fa ire  u n  versem ent à l ’Œ uvre suisse 
d 'en tra ide  o u v riè re  -pour l'a id e r • dans 
ce qu’elle en trep rend  po iir sou ten ir 
les Tchécoslovaques qu i1 on t d û 'a b a n 
donner leu r pays à la  su ite de l’inva
sion de celui-ci invasion que chacun 
réprouve.

Reym ond s 'ag ran d it
L a m aison neuchâtelo ise qui a éga

lem en t u n  siège à La C haux-de- 
Fonds, R eym ond & Cie, fa it peau 
neuve. E lle v ien t d ’inaugu rer à Cor- 
naux  un  g rand  entrepôt, lu i p e rm et
ta n t ainsi de donner sa tisfac tion  à sa 
clientèle avec une  plus g rande ra p i
dité. M eubles de bu reaux , m achines 
e t to u t une  gam m e de fou rn itu res y 
sont installés su r une  vaste  surface.

1968

un  coupon qui p a ra îtra  dans notre 
journal.

R appelons enfin  que le Comité de 
la  VEL com prend: MM. W illy D um ont, 
p résiden t; F rancis Tissot, secrétaire; 
W illy G rim m ler, caissier; V ictor H u- 
guenin, René V ernetti e t Georges 
M argairaz, responsables des stands; 
G eorges G asser, publicité, et Jean - 
Louis Felder, assesseur. R . D.

MÉMENTO LOCIOIS
CINÉMA LUX: 20.30, «M is s ion  S u ic id e  à  Sin 

g a p o u r» .

PHARMACIE D'OFFICE- P h a r m a c ie  B reg u e t .  
(Dès 21 h.,  le  No 17 r e n s e i g n e . )

CHRONIQUE JURASSIENNE

PORRENTRUY : Voyage d’étude de 
normaliens. — D uran t la  sem aine du 
9 au  14 courant, la  p rem ière  classe de 
l ’Ecole norm ale accom plira un  voyage 
d ’étude sous la  d irection de M. J.-C l. 
B ouvier, docteur ès-science, p rofes
seu r de sciences naturelles, accom pa
gné p a r M 1”0 B ouvier qui, une fois en
core, se charge de l ’économie de cette 
expédition  placée sous le signe du 
cam ping in tégral.

C’est b ien  d’une expédition  qu’il 
s’agit. Celle-ci, m inutieusem ent p ré 
parée  e t dotée d ’un  m atérie l scien ti
fique ad équa t sera notam m ent l’occa
sion, pour nos norm aliens, d’étud ier 
le m ilieu  n a tu re l (clim at, m icrocli
m ats, topographie, sol, végétaux, fau 
ne) e t le m ilieu hum ain  de tro is lieux 
trè s  caractéristiques, choisis en Savoie 
e t en Provence, pour m ettre  en év i
dence la  m anière  dont l ’hom m e s’est 
adap té  au  m ilieu e t aux  conditions 
que lu i im pose la natu re , ou a réagi 
con tre  celles-ci.

Le G rand Conseil bernois 
en  excursion

Le G rand  Conseil bernois n ’a siégé, 
m ardi, que d u ran t une heure et demie, 
la  journée é tan t consacrée aux  excur
sions des groupes. P endan t cette brève 
séance, il a rep ris  l ’exam en p a r  a r t i
cle de la  loi su r la  form ation  p ro 
fessionnelle .et, il ja adopté 14 articles. 
L ’un  d ’eux concerne l ’in troduction  de 
l ’assurance obligatoire' en cas de m a
ladie ou d ’accident pour tous les 
appren tis des deux sexes.

Les débats on t rep ris  au jourd 'hu i 
p endan t toute la journée.

Témérité =  o crime 
i t

!*

8
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û
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F erm e du G rand-C achot-de-V ent
(route La Chaux-du-M ilieu— 
La Brévine)

Commémoration
du 10e anniversaire 
d e  la mort du p o ète

Le jeudi 12 septem bre, à 20 h. ÏO:
ÉVOCATION, DIAPOSITIVES, RÉCITAL 
PIERRE BOULANGER

Du jeudi 12 au lundi 16 septem bre, 
d e  14 à 22 h.
EXPOSITION DE DOCUMENTS ET DE 
SOUVENIRS

Entrée: 3 fr. (étudiants 1 fr.)

ARTHUR NICOLE!
La CCAP

S-JS garantit l'avenir
d e  vos enfants

Neuchâtel
Tél. (038) 5 49 92

PRÊTS

Ouvert
I* samedi malin

B anq ue  EXEL
Discrets 
Rapides 
Sans caution
A venue
L é o p o ld - R o b e r t  88 
Tél (039) 3 16 12 
la Chaux-de-Fondi

LE C O M T É  INTERNATIONAL DE LA CROIX-ROUGE

A v ez-v o us  b i e n  
réu ss i

vos photos 
de

vacances ?
Alors , f a i t e s  
c o m m e  moi , 
a c h e t e z  un a lb u m  
c h e z  R eym ond ,  
S e r r e  66, La Chaux-  
d e - F o n d s .  Il a 
a c tu e l l e m e n t  un 
c h o ix  t r è s  va r ié .

ARTICLES HYG.
1re q u a i . ,  12 p i è c e s  
Fr. 4.50; 24 p i è c e s
Fr. 8.—; lubr i f ié :  12 
p i è c e s  Fr. 6.50; 24
p i è c e s  Fr. 11.50.
Exp. d i s c r è t e .  Rem b.  
s e u l e m e n t  su r  d e 
m a n d e .  CCP 30 -185 46. 
F. WIDMER, c a s e  54, 
Grand-Rue, Berne 8.

COLLECTE 1968

A bo nnez-vous  à  n o tr e  jo u rn a l

M. ürnië
T A I L L E U R
R É P A R A T I O N S
TRANSFORMATIONS
La Chaux-de-Fonds 
Rue J a rd in i è r e  15 
Tél. 0 3 9  2 98  3 3
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C O N V O C A T I O N S  DU P AR T I

CANTON DE GENÈVE 
FEMMES SOCIALISTES. — Séance 

du comité, m ercredi 11 septem bre, à 
20 h. 30, au  secré ta ria t du PSG, bou
levard  Jam es-F azy  18.

LANCY: Commission du programme.
— M ercredi 11 septem bre, à 20 h. 30, 
chez H. Rosselet, 70, rou te  du P on t- 
B utin, Petit-L ancy.

RIVE GAUCHE : Assemblée géné
rale. — Jeud i 12 sep tem bre à 20 h. 30, 
au Café de la Terrasse. S u je t: les m ou
vem ents d ’étudiants.
JEUNESSE SOCIALISTE : Comité. —
Jeud i 12 septem bre, à 18 h., au secré
taria t.

ONEX : Pique-nique familial de la 
sect:jn  à M ont-la-Ville. — D im anche 
15 septem bre. R endez-vous de tous 
les partic ipan ts à 8 h. 30 su r la place 
Café de la  Ferm e. D épart à 9 h.

CANTON DE NEUCHÀTEL 
COMITÉ CANTONAL. — Jeudi 

12 sep tem bre à 19 h. 45, à la  Maison 
du Peuple de La C haux-de-Fonds, 
salle du re s tau ran t du 1er étage.

NEUCHÀTEL : Assemblée ordi
naire. — Jeu d i 12 septem bre, à 20 h. 15, 
H ô ld  du Ju ra , 1er étage.

CANTON DE VAUD 
PENTHALAZ : Assem blée ordinaire 

de section. — Jeud i 12 sep tem bre , au 
Café D ufaux, C ossonay-G are, à 
20 h. 15. O rdre  du jo u r : p répara tion  
de l’activ ité  h ivernale.

PULL'!' Assemblée de groupe. — 
E xceptionnellem ent, pour ne pas 
com prom ettre  le  lund i du Jeûne fédé
ral, l’assem blée du groupe au Con
seil com m unal au ra  lieu vendred i 
13 sep tem bre 1968, à 20 h. 15, au  Café 
de la  Comète.

VEVEY : Conférence publique. — 
La section de Vevey organise une 
conférence jeud i 19 sep tem bre  à  
20 h. 30, à la  g rande salle de l ’H ôtel 
Touring. O ratrice  : A m élia C hristinat, 
conseillère m unicipale à  Genève. T i
tre  : « Pourquoi les consom m ateurs 
doiven t-ils s’u n ir  ? »

Le tem ps s’envole, il fa u t le m énager; 
Plus il est doux, et p lus il est léger.

PROGRAMMES RADIO

RADIO
M e rc r e d i 11 s e p t e m b r e  1968

SOTTENS. —  16.00 In t. 16.05 R e n d e z - v o u s  
d e  16 h e u r e s .  17.00 In t. 17.05 J e u n e s s e - C lu b .
18.00 In t. 18.05 M ic ro  d a n s  la  v i e .  18.45 
S p o r ts .  18.55 R o u le z  s u r  l 'o r I  19.00 M iro ir  d u  
m o n d e .  19.30 B o n s o i r  l e s  e n f a n t s !  19.35 
S ig n e s  p a r t i c u l i e r s .  20.00 M a g a z in e  68. 20.20 
C e  s o i r ,  n o u s  é c o u t e r o n s .  20.30 O rc h . d e  la  
S u i s s e  r o m a n d e .  22.30 In f. 22.35 S e m a in e  l i t 
t é r a i r e .  23.00 H a r m o n ie s  d u  s o i r .  23.25 
M ir o i r - d e r n i è r e .

S e c o n d  p r o g r a m m e  d e  S o t te n s .  —  17.00 
M u s ic a  d i  f in e  p o m e r i g g io .  18.00 J e u n e s s e -  
C lu b .  19.00 P e r  i l a v o r a to r i  i t a l i a n i  in  S v iz- 
z e r a .  19.30 M u s . l é g è r e .  20.00 V i n g t - q u a t r e  
h e u r e s  d e  la  v i e  d u  m o n d e .  20.15 D i s q u e s .
20.30 S e n t ie r s  d e  la  p o é s i e .  21.00 B lu e s  e t  
g o s p e l .  21.30 A rt d e  la  n o u v e l l e .  22.30 O p t i 
q u e  d e  la  c h a n s o n .

BEROMUNSTER. —  Inf. à 16.00, 23.25. 16.05 
P o u r  l e s  j e u n e s .  17.30 P o u r  l e s  e n f a n t s .  18.00 
Inf. 18.15 R a d i o - j e u n e s s e .  19.00 S p o r t s .  19.15 
Inf. 20.00 O p é r e t t e s .  20.15 II y  a  c e n t  a n s .  
20.50 M u s . p o p .  21.40 E v o c a t io n .  22.00 M e 
n u e ts .  22.15 In f. 22.30 M u s ic -h a l l  a m é r ic a in .

J e u d i 12 s e p t e m b r e  1968

SOTTENS. —  6.10 B o n jo u r  à  t o u s l  6.15 Inf.
6.30 e t  7.45 R o u le z  s u r  l 'o r l  7.15 M ir o i r - p re -  
m iè r e .  7.25 B o n jo u r  d e  C o l e t t e  J e a n .  8.00 e t
9.00 Inf. 9.05 L es s o u r i s  d a n s e n t .  10.00 e t
11.00 In f. 11.05 D e m a n d e z  l e  p r o g r a m m e .
12.00 In f. 12.05 C a r i l lo n  d e  m id i .  12.10 Q u a r t  
d 'h e u r e  d u  s p o r t i f .  12.25 S to p  m y s t è r e .  12.35 
10, 20, 50. 100! 12.45 In f. 13.00 S to p  m y s tè r e .  
13.10 N o u v e a u té s ,  d u  d i s q u e .  13.30 M u s . s a n s  
p a r o l e s .  14.00 In f. 14.05 C o m p to i r  s u i s s e ,  
j o u r n é e  o f f i c ie l l e .

S e c o n d  p r o g r a m m e  d e  S o t te n s .  — 12.00 
M id i-m u s . 14.00 M u s ik  a m  N a c h m it ta g .

BEROMUNSTER. —  Inf. à  6.15, 7.00, 8.00, 
10.00, 11.00, 12.30, 15.00. 6.10 B o n jo u r .  6.20 
R é v e i l  e n  m u s .  7.10 A u to - r a d io .  8.30 S y m 
p h o n i e .  9.00 I m p r e s s i o n s  f l a m a n d e s .  10.05 
M u s . r é c r é a t i v e .  11.05 M u s . l é g è r e .  12.00 
O rc h .  12.40 R e n d e z - v o u s  d e  m id i .  14.00 R o
m an  à  é p i s o d e s .  14.30 F la m e n c o .  15.05 A lb u m  
a u x  d i s q u e s .

TV ROMANDE
M e r c r e d i 11 s e p t e m b r e  1968

17.00 C in q  à  s ix  d e s  j e u n e s .  18.30 B u l le 
t in . 18.35 A f f a ir e s  p u b l i q u e s .  19.00 T ro is  
p e t i t s  to u r s .  19.05 « B o b  M o ra n e » ,  f e u i l l e t o n .  
19.40 T é lé jo u r n a l .  20.00 C a r r e f o u r  s p é c i a l .  
20.25 V i s a g e s  e t  i m a g e s .  21.05 J e u x  s a n s  
f r o n t i è r e s .  22.30 T é lé jo u r n a l .

TV FRANÇAISE

M e r c r e d i 11 s e p t e m b r e  1968

I r e  c h a în e .  —  18.25 A c t u a l i t é s .  18.30 C o n 
t a c t .  18.35 C o u r t e  m é m o ire .  18.50 A r t - a c tu a 
l i t é .  19.20 F i lo p a t  e t  P a ta f i l .  19.25 A c tu a l i t é s  
r é g i o n a l e s .  19.40 « V iv e  la  V ie» , f e u i l l e t o n .  
20.00 T é lé - s o i r .  20.30 L es S h a d o k s .  20.35 
C a r t e s  s u r  t a b l e .  21.35 V a r ié t é s .  22.10 C o n 
c e r t .  23.05 T é lé -n u i t.

2 e  c h a în e .  —  19.40 T é lé - s o i r .  19.55 T é lé 
s p o r t s .- .  20.00 P r o m e n a d e -  a u  z o o .  20.30. a La 
G u e r r e  d e  T ro ie » , f ilm . 22.00 D é b a t .  i

. ‘ a  n  ‘ V - . Y  . V -  *
J e u d i 12 s e p t e m b r e  *1968

I r e  c h a în e .  —  12.30 F l a s h - a c tu a l i t é s .  12.33 
S é q u e n c e  d u  j e u n e  s p e c t a t e u r .  12.50 T é lé 
m id i .  13.10 T é lé - s e r v i c e .  13.20 B o u r s e .  15.25 
E m is s io n s  p o u r  la j e u n e s s e .

D U N  S P O R T  A  L ' A U T R E  D ' U N  S P O R T  A L ' A U T R E  D ' U N  S P O R T  A L ' A U T R E

La cinquième journée
LIG UE NATIONALE A

B âle—S ain t-G all 
Bellinzone—G rasshoppers 
B ienne—Sion 
L ausanne—S ervette  
W in terthour—Y oung-Boys 
Zurich—Lucerne 
La C haux-de-F onds—Lugano 

(vendredi soir)

LIG U E NATIONALE B

B ruh l—G ranges 
Chiasso—Thoune 
X am ax—Etoile Carouge 
Soleure—B aden 
UGS—F ribourg  
W ettingen—M endrisiostar 
Y oung-Fellow s—A arau

F o o t b a l Sivori va quitter l’Italie
Le célèbre foo tballeur argen tin  

E nrique  O m ar Sivori, qui joue ac
tuellem en t à N aples, ren tre ra  défin i
tivem ent en  A rgentine le mois p ro 
chain  pou r poursu iv re  sa carriè re  
avec le N uracan, de Buenos Aires. 
M. Luis Seijo, p résiden t du club a r 
gentin , a annoncé à la p resse que 
S ivori q u itte ra  l’Ita lie  au début d ’octo
bre, te rm e de son con tra t avec Napoli.

•  A l ’occasion de son 75° an n iv e r
saire, le F.-C. Bâle a a ffron té  au 
S tad e  S a in t-Jacques le F.-C. N urem 
berg, cham pion d ’Allem agne. Jouée 
devan t 13 000 spectateurs, cette  re n 
contre s’est term inée p a r  0-0.

•  La sélection suisse des jun iors 
en tam era  la nouvelle saison sam edi 
p rochain  à Constance, où elle d ispu
te ra  un  m atch d ’en tra înem en t contre 
les jun io rs du F.-C. Constance. La 
sélection com prendra les joueurs su i
v an ts  : G ardiens : K ohler (Granges),

C y c l i s m e Avant le Tour de l’Avenir

Programme de l’arrivée à La Chaux-de-Fonds
Les organ isa teu rs ch aux -de-fon - 

niers, en l ’occurrence le V.-C. F rancs- 
C oureurs, son t p rêts. L’a rrivée  de la 
p rem ière  é tape du T our de l ’A venir, 
sam edi, do it connaître  un  succès. Voi
ci son program m e :

A 14 h., au ' C entre sportif de la 
C harrière , p résen ta tion  des coureurs 
fém inins ; 14 h. 10, poursu ite  am a
teu rs  ; 14 h. 25, course aux  pointes 
fém inine ; 14 h. 55, poursu ite  am a
teu rs  p a r  équipes (4 km.); 15 h. 20, 
vitesse am ateu rs  ; 15 h. 35, é lim ina
to ires fém inines ; 16 h., finale  vitesse 
am ateu rs (joute en tre  le V.-C. Co
lom bier e t le  V.-C. F rancs-C oureurs 
de L a C haux-de-F onds ; 16 h. 15, 
a rrivée  des m otards acrobates du 
T our (spectacle ex trao rd ina ire ); dès 
16 h. 30, a rriv ée  des coureurs de la  
dem i-é tape  Thonon—La C haux -de- 
Fonds.

Le soir, à  20 "h., à  l ’avenue Léo- 
pold-R obert, c ircu it H ôtel des Postes- 
F ontaine m onum entale (départ m a
gasin PKZ, a r tè re  nord): production  
des m otards de la : colonne du  T our ; 
finale  fém inine (six tou rs au  tem ps); 
20 h. 30, course con tre  la  m ontre, p a r  
équipes, comptant;, pou r le  classem ent 
in te rn a tio n a l ; 22 -h- .15,. c l ô t u r e , . ,

Les cham pionnes cyclistes qu i p ren 
d ron t p a r t  à  la  réunion  d’a tten te , 
ta n t l ’ap rès-m id i que le soir, seron t : 
F rançoise C hevrier, Nicole Colom bat,

N icole Sautel, M onique B ietery, D a- 
n ière  Sirioud, de R oanne ; Renée Vis- 
sac, de M oritferrand ; C hristine Rous
seau, de D ijon ; M arie-C laude G uil- 
laum ot, de G ray  ; Jacqueline  Som
m er, de N evers ; C han ta i R ichard, de 
M iribel ; M arie-N oëlle Am et, de B e
sançon ; Cosette Q uébatte, de La 
C haux-de-Fonds. R enée Vissac est 
recordm an de l ’heure  e t Cosette Q ué
b a tte  sélectionnée pour les cham 
p ionnats du monde.

Enfin, dim anche, à 9 h., form ation 
de la colonne pub lic ita ire  su r la  place 
du M arché, puis dép a rt pour le  Cen
tre  spo rtif de la C harrière ; à 11 h. 30, 
dép a rt dé la colonne. Dès 10 h. 30, 
contrô le du dép a rt des coureurs au  
C en tre  spo rtif ; à 12 h., d épart de la 
deuxièm e é tape  p a r  la rou te  de B iau- 
fond qui sera  cancelée.

A t h l é t i s m e

W eber (G rasshoppers). A rrières et 
dem is : B urgisser (Etoile Carouge), 
F ru tig  (Young-Boys), F u h re r (Kœniz), 
G au th ier (Bienne), L ador (G rasshop
pers), H ausam ann (Young-Boys), P e r-  
ruchoud (Sion), R iner (Bâle). A vants; 
A ndrey (Etoile Carouge), D urst (Po
lice Zurich), F o rs te r (Zurich), M ar- 
cuard  (Etoile Carouge), R ebm ann 
(Young-Boys), Wey (Kœniz).

ATHLÉTISM E. — La Comm ission  
in terfédérations pour l’a th létism e, à 
la suite des événem ents de Tchéco
slovaquie, avait annulé la tournée  
dans les B alkans prévue pour l’équipe 
suisse. Elle est revenue sur sa déci
sion pour une partie de ce déplace
ment'. L e m atch contre la Bulgarie  
reste  annulé, m ais, en revanche, une  
sélection suisse rencontrera la Grèce, 
à Salonique, les 18 et 19 septem bre.

•  A l O erter, trois fois cham pion  
olym pique du lancer du disque (M el
bourne, Rome, Tokyo), Jay S ilvester, 
déten teur du record du m onde, R in  
B abka  et Gary Carlsen se sont qua
lifiés pour la fina le  du lancer du  
disque des épreuves am éricaines de 
sélection o lym pique, en réussissant 
le m in im u m  im posé (54 m . 86).

CYCLISME. — Les organisateurs 
du Tour de Suisse annoncent que leur 
épreuve 1968 s’est soldée par un  suc
cès financier, puisque le bénéfice est 
de 30 000 fr. environ. Pour le Tour 
de Suisse 1969, la période prévue est 
celle du 12 au 20 ju in  (neu f jours de 
course). Les têtes d ’étape d ’ores et 
déjà prévues sont : B inningen, So 
leure, Gstaad, Crans, Lugano, Davos, 
Landquart, Saint-G all, Brugg et Z u 
rich.

TENNIS. — Les prem iers cham 
pionnats in ternationaux ouverts de 
Forest Hills se sont achevés par la 
fina le  du double m essieurs. Les d«*ix 
am ateurs am éricains Bob L u tz  et 
S ta n  S m ith  on t ba ttu  l’Espagnol A n- 
i r e s  Gimeno et l’A m éricain  A rthur  
A she, le vainqueur du sim ple m es
sieurs.

POUR LA MEDAILLE D’OR

IL FAUDRA COURIR LE 100 M. 
EN* M O IN S  DE 9 ” 9

« J e  suis m ain tenan t persuadé q u ’il 
fau d ra  b a ttre  le  record  du monde

ÊTfS-VOUS BIEN
SUR q u ' i l  n 'y  a
PERSONNE D'AU 
TR6

La
LUNE EST 

MORTE!

:

Les aventures 
de Popeye

ri

Depu is  bien d es  a n n é e s
NOUS ENSEIGNONS QU'IL 
N 'Y  A  PAS DE VIE SUR LA 
LUNE 1 VOUS AVEZ MA 

. PAROLE DE SAVANT!ICI, 
y i N ' Y  A  QUE N O U S!

A VOTRE
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(9”9) pour gagner la  finale  ici. De 
m êm e que 10” e t m êm e 9”9 ne suf
firo n t pas pour rem porte r le  titre  
olym pique à  Mexico », a déclaré S tan  
W right, e n tra în eu r des sp rin te rs 
olym piques am éricains, après les deux  
p rem iers tou rs du 100 m ètres. « B ien 
q u ’il a it été b a ttu  p a r C harlie  (G ree- 
ne), je  suis tou jours enclin à penser 
que Jim m y (Hines) est l’hom m e qui 
peu t réa lise r 9”8 su r cette p iste », a 
a jou té  S tan  W right en se fro ttan t les 
m ains quelque peu engourdies par le 
froid. Il fa isa it en effet très froid à 
Echo Sum m it (2280 m. d ’altitude). 
M ais les a th lètes ne s’en sont pas 
déclarés gênés.

Voilà une déclaration  qui a fa it 
sensation  hier. D oit-on donc s’a tten 
d re  à une  chute de records du monde 
à Mexico ? T out est possible, certes, 
m ais attendons. I l y  a to u t de même 
des lim ites.

FRANCIS
F À V R E

Roman 
d ’actualité 
politique

L’AFFAIRE 
ASPIDA
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I l m e fu t aussi possible d ’exam iner le « cam p », 
je  ne trouve pas d ’au tre  m ot pour le désigner, où 
les partisans du général, en trés avec lui dans la 
clandestinité, ne cessaient de s’en tra în e r : vaste 
quadrila tère , délim ité p a r des barbelés, parsem é 
de baraquem ents, de tentes, de jeeps, de quelques 
pièces d ’a rtille rie  légère, d ’arm es autom atiques 
et de faisceaux de fusils, bref, le  tab leau  classi
que bien connu de to u t m ilitaire.

Le camp n ’avait qu ’une en trée  (pour moi 
q u ’une sortie, car j ’avais déjà résolu de m ’en- 
fu ir !) m ais je  constatai avec déplaisir q u ’elle 
é ta it gardée par une dizaine de factionnaires, 
arm és de m itra ille ttes et couverts p a r  une m i
tra illeuse en position de tir. placée un  peu en re 
tra it  et entourée de sacs de sable. Tous ceux qui 
en tra ien t ou sr -taient m ontraien t un bout de pa
pier, un laissez-passer, m ais je  me trouvais trop  
éloigné pour en d istinguer la  form e e t la  couleur.

Comme s’il dev inait m a pensée, le  général, qu i 
é ta it res té  à m es côtés p endan t ce tem ps de 
réflexion, m ’av e rtit d ’un  ton  sans rép lique :

— A tten tion , ne vous approchez pas des b a r
belés e t n ’essayez pas de vous échapper, vous 
pouvez seulem ent vous p rom ener au cen tre  du 
camp. Sinon, les sentinelles on t l ’o rd re  de fa ire  
feu sans som mation... e t ce sont tous des tireu rs  
d ’élite  !

— J e  tiens à la vie, n ’ayez c ra in te  !
— J ’espère que vous ne l’oublierez jam ais...
— A propos, p u is-je  vous dem ander où nous 

nous trouvons ?
— S u r une île voisine de Rhodes. T oute la- ’ 

région ap p a rtien t à m a fam ille  depuis des siècles, ' 
je  peux y fa ire  ce que je  veux.

— Seriez-vous p a r  hasard  un  p a ren t de M. 
M arkezinis, le  chef du p e tit P a r ti u ltra -co n ser
v a teu r qui se déguise sous l’é tique tte  de « p ro 
gressiste »?

— C’est m on frère, nous concourons au  m êm e 
b u t : l ’élim ination de Papandréou , la  honte de la  
Grèce, cet hom m e habile, m enteur, corrom pu, qui 
a été de tous les partis , de toutes les cliques, e t 
qui tra h it no tre  patrie . N otre organisation 
s’est ju rée  de b rise r A spida et de chasser 
Papandréou  p a r la  force, s’il le  faut. Il est 
indispensable de re s tau re r la Nation, de 
ré tab lir l’ordre, la discipline, d ’écraser les com
ploteurs communistes...

Le général sem blait gagné p a r une violente 
colère, ses yeux lança ien t des éclairs, ju s tifian t 
p a r là son surnom .

— N ’avez-vous pas peur de déclencher une 
guerre  civile ? Le P a rti du cen tre  ne se laissera  
pas ab a ttre  sans résister. E t les com m unistes de 
l’EDA ? E t les syndicats ? Même dans l’arm ée, la 
troupe ne vous su ivra  pas.

— Vous vous trom pez. Nous avons p révu  cha
que détail, e t depuis longtem ps. L’aviation  e t la  
p lu p a rt des un ités passeron t sous no tre  contrôle 
en  une seule nuit. I l n 'y  au ra  pas de résistance, 
nos adversaires n ’au ro n t pas le tem ps de bouger: 
la  3° b rigade b lindée investira  A thènes, grâce aux 
chars de m on am i P a takos nous serons m aîtres 
de la  capitale, m ais il nous fa u t les noms des 
officiers m em bres ou sym path isan ts d ’Aspida, 
nous en connaissons certains, il nous les fau t 
tous, alors nous les écraserons sans pitié...

— M ai je  ne  les ai pas, ces noms ! criai-je .
— Vous mentez...
— Non, non ! vous dis-je. Ma sœ ur a certes 

en trevu  des listes, m ais la  serv ie tte  qui les con
ten a it a é té dérobée p a r  un  tra ître , un certa in  
A ntonio P anayotis que vous devez connaître  ! Je  
sais q u ’il cherche à  les vendre  aux  Turcs... ou 
à vos ém issaires.

— Ce n ’est pas vrai. Nous sommes sûrs que les 
docum ents sont en  vo tre  possession. Un de nos 
agents a aperçu  Papazorglou vous les apporter. 
Panayotis n ’est pas des nôtres, m ais il nous a 
im m édiatem ent avertis, sans doute parce q u ’il 
ne vous aim e guère... cependant je le crois.

— C’est un  grand  m enteur, et de plus vous 
têes m al inform é: la  serv iette  a été volée avan t 
que je  puisse vo ir quoi que ce soit. L’au teu r du 
vol, je  vous l ’ai déjà  dit, est précisém ent cette 
fripouille  d’A ntonio. Ce q u ’il veut, c’est en tire r  
de l’argent...

— J e  ne  vous croirai jam ais, inu tile  de me 
raconter des contes... m ais vous finirez bien p a r 
’éder, p a r to u t avouer !

— Il est im possible de vous fa ire  entendre 
raison, m a parole, vous êtes Crétois ! Si vous étiez 
un peu plus m alin  e t m oins obstiné^ vous lance
riez  vos « as » A Vienne, où m a sœ ur tente  p ré 

sen tem ent de rep rend re  ces sacrés papiers à vo
tre  «ami» Panayotis, dis-je, très affirm atif. Ce 
faisant, je  m e rendais bien compte que je jouais 
serré, que je  m etta is  D anielle en danger, tou t 
en espéran t q u ’elle au ra it le tem ps de réussir 
sa mission... et de se m ettre  à l'abri. Il m e fa lla it 
gagner du tem ps, c’é ta it absolum ent nécessaire...

— Je  verrai, peu t-être... concéda M arkezinis, 
ébran lé  p a r mon assurance.

— De toute façon, rep ris-je  im prudem m ent, si 
un  jou r je  suis effectivem ent dé ten teu r des se
crets d ’Aspida, écoutez-m oi bien, JA M A IS je ne 
les liv rera i à des fascistes comme vous ! Vous 
pouvez m e tuer, cela m ’est égal.

En fa it je  crânais, je  puis vous avouer au jo u r
d’hui que je  ne m e sentais pas rassu ré  du tou t !

— Nous ne som mes pas des fascistes, m ais des 
nationalistes, explosa le général, hors de lui, je  ne 
veux plus vous voir en face de moi, ou je vous 
frappe. Allez im m édiatem ent dans votre cham 
bre, vous y êtes consigné, in terdiction  de so rtir 
ju sq u ’à nouvel avis !

Il s’éloigna à pas fu rieux  e t appela deux sol
dats qu ’il plaça de garde devant l’en trée du 
Q. G. J ’étais plus captif que jam ais.

Q u aran te -h u it heures se passèrent. M arkezinis 
se m on tra it de plus en plus pressant, m enaçant. 
J e  voyais ven ir avec angoisse le m om ent où, 
excédé par ma résistance, il donnerait à ses sbi
res l’ordre de m e fa ire  sub ir une séance de to r
ture. J ’avais des m igraines à force de réfléch ir 
aux  moyens de me tire r  d ’affaire. Le comble 
e t le plus inquiétant, c’est que je  disais la stricte 
vérité  à propos des noms, mais personne ne me 
croyait. J e  ne pouvais po u rtan t pas é tab lir une 
liste im aginaire !

(A suivre.)



LE PEUPLE— LA SENTINELLE M e rcre d i  11 s e p t e m b r e  1968

V A  U  D

La sage évolution du vignoble vaudois
A plusieurs titres, le canton de 

Vaud est intéressé à l’arrêté fédéral 
instituant des mesures temporaires en 
faveur de la viticulture. Celles-ci doi
vent prendre leur effet dès le début 
de 1970 et prendre fin en 1979. On 
sait notamment que l’on cherche sur
tout à empêcher une plus grande ex
tension de la culture de la vigne dans 
des endroits peu favorables. P ar là, 
on veut améliorer la qualité de nos 
vins. Le remplacement de cépages de 
chasselas blancs par des rouges pour
rait réduire l’offre des vins blancs et 
peut-être satisfaire la demande des 
vins rouges du pays. Toutefois, on 
doit se souvenir que jamais nous 
n’arriverons à concurrencer efficace
ment la production de pays étrangers 
sur le plan des prix.

Toute cette série de questions fait 
l’objet d’études fort poussées dans les 
milieux viticoles vaudois. Au cours 
d’une journée d’information, on a pu 
se convaincre que les divers aspects 
de problèmes divergents sont abordés 
avec beaucoup de conscience.

A Mont-sur-Rolle, M. H. Badoux, 
ancien conseiller national et président 
de la Communauté des vins vaudois 
a mis l’accent sur le cadastre viticole, 
comme mesure de sauvegarde du vi
gnoble suisse. Il a rappelé que l’aban
don du cadastre conduirait à une ex
tension démesurée du vignoble suisse, 
et vaudois en particulier, notamment 
par la substitution de la vigne aux 
cultures maraîchaires, arboricoles ou 
céréales dans les zones de plaine. Sans 
aucun doute, cela provoquerait une 
situation de crise qui nécessiterait une 
contribution im portante du fonds vi- 
nicole.

Quant à M. R. Isoz, syndic d’Yvome 
et président de la Fédération vaudoise 
et romande des vignerons, il s’attacha 
à exprim er les propositions des vigne
rons afin d’encourager la production 
des vins de qualité, tout en m ainte
nant une économie viticole viable.

Il constate qu’en dix ans, le vigno
ble vaudois s’est réduit de 3800 à 
3300 hectares. Cette régression est due 
à l’urbanisation d’une part et à la 
construction d’autoroutes d’autre part, 
qui on grignoté des régions viticoles 
auxquelles on ne pouvait pas enlever 
leur noblesse. Mais, il existe encore 
déïg r é s & ^ \  qui Sont •susceptible»* 
d’ëtre exfrtbttees comme'-zones v iti-"  
coles et qui, dans les dix ans à venir, 
pourraient être étendues à 1500 hec
tares supplémentaires. Il s’agit sur
tout de favoriser l’extension de vignes 
en pentes ou en terrasses, suscepti
bles de garantir la production d’un 
vin de qualité. La loi sur la définition 
des zones viticoles et des appellations 
contrôlées a fait sortir de l’anonymat 
des régions qui, jusqu’alors, se con
tentaient de livrer leurs produits sans 
dénomination de crû. Mais une telle 
pratique a été revisée et cela explique 
pourquoi l’ensemble des vignerons 
vaudois a fait sienne une politique 
nettem ent définie, celle d’une produc
tion de qualité. P ar là, ils sont per
suadés que c’est la meilleure manière 
de demeurer en place et de tenir son 
rang dans l’évolution actuelle de l’éco
nomie.

Il appartenait au chef du Départe
ment de l’agriculture, de l’industrie et

du commerce, M. E. Debétaz, de rele
ver que le 10 % des Vaudois sont res
tés attachés à l’agriculture. Dans cette 
branche importante, le rameau viti
cole est un serment vigoureux. Dans 
ce secteur, comme dans d’autres d’ail
leurs, ce pays est tenu à m aintenir 
une supériorité. Non pas une supério
rité orgueilleuse ou prétentieuse, mais 
une supériorité dans l’effort et dans 
la  volonté de rechercher et d’obtenir 
la qualité. Celle-ci est influencée par 
de multiples facteurs. Parm i eux, il y 
a la sélection, l’amélioration des mé
thodes de culture et la lim itation aux 
terres présentant des aptitudes pour 
la  vigne. Si l’on introduisait la liberté 
de p lanter des vignes n ’importe où, le 
territoire du vignoble helvétique aug
m enterait sensiblement et, par là, la 
surproduction entraînerait des consé
quences économiques que nous avons 
déjà connues.

Cette journée d’information, par un 
soleil radieux, dans le plus beau pay
sage du monde, a été complétée par la 
visite de vignobles à la Côte, plus 
spécialement à Tartegnin, à Gilly et 
à Founex, puis dans le Chablais, à 
Antagne, et enfin à Yvorne.

LAUSANNE : Nouveauté bancaire.
— Bien qu’étant à la veille de célé
b rer le centième anniversaire de sa 
fondation, la Banque Populaire Suisse 
se veut plus jeune que jamais.

Pour preuve, nous n ’en voulons que 
l’ouverture de son nouveau GUICHET 
POUR ENFANTS. Celui-ci perm et à 
tous ses petits clients de verser eux- 
mêmes, et avec quelle légitime fierté, 
leurs économies sur leur propre livret 
d ’épargne. Il est ouvert tous les m er
credis après midi, de 13 h. 30 à 16 h. 30 
(sauf pendant la période des vacances 
d’été).

D’autre part, un emplacement de 
jeux est réservé aux enfants tout au 
long de l’année : carrousel, table
d’écoute diffusant des contes de fées, 
albums à colorier attendent leur bon 
plaisir. Les parents peuvent ainsi, en 
toute quiétude, procéder à leurs , opé
rations bancaires.

Ce « guichet pour enfants » est nou
veau sur la  place de Lausanne.

L I Q U E U R S
M A R  T I G N Y

LAUSANNE: UN GARAGE SOUTERRAIN
La motorisation avec son corollaire 

la circulation posent des problèmes 
à nos édiles des grandes villes.

Aussi faut-il saluer avec un beau 
« coup de chapeau » les initiatives 
prises par les pouvoirs publics en 
collaboration avec le secteur privé 
qui tentent de les résoudre, dans une 
certaine mesure il est vrai.

La construction d’un garage par
king à la place de la Riponne en est 
un bel exemple intelligent et auda
cieux.

Intelligent parce qu’il répond à 
une exigence impérieuse de décon- 
gestionnement du parcage au centre 
de la ville ; audacieux parce qu’il 
sera construit « souterrain » et exi
gera une technique* précise et sans 
faille.

GÉNÉRALITÉS
Ce garage, construit en deux éta

pes, pourra abriter dans sa première 
étape quatre cents voitures environ 
sur deux niveaux ; le voûtage de la 
Louve ne perm ettant pas de s’enfon
cer davantage dans le sol.

La construction est en béton armé 
et prend appui sur la  molasse, soit 
directement, soit par l’interm édiaire 
de colonnes traversant le remblai. La 
dalle supérieure est apte à recevoir 
les mêmes charges qu’un pont de 
route principale. On accédera au par
king depuis la place de la Riponne, 
ou par un couloir souterrain à l’ouest 
de la rue du Tunnel. La sortie dé
bouchera, uniquement sur la place de 
la Riponne.

Notons que la rue du Tunnel sera 
élargie et perm ettra une voie d’accès 
à cinq pistes, un trottoir de cinq mè
tres sera réservé aux piétons ; les 
escaliers Hollard déboucheront dans 
un souterrain et l’emplacement ac
tuel de la Viennoise sera embelli 
d’arbres de haute futaie.

L’ASPECT FINANCIER
Une société constituée en 1963 par 

des commerçants de la Palud, de la 
rue du Pont et de la rue Saint- F ran
çois a déjà un Capital de 300 000 
francs (fonds exclusivement suisses) ; 
celui-ci est prévu d’être porté à deux 
millions de francs.

Vu l’intérêt public que représente 
la construction de ce garage parking, 
ïà  ville ''de" LauSân'ne accordera une 
garantie de cinq millions et demi de 
francs sur . les em prunts en premier 
rang. Les em prunts en deuxième

ORBE: Qui sera préfet?
On s’interroge beaucoup en ce 

moment pour savoir qui deviendra 
préfet du district d’Orbe. Pour 
l’instant, il semble que le syndic 
du chef-lieu, M. Nicole, radical, 
soit le m ieux placé. Cependant, 
ayant à choisir entre ses nouvelles 
fonctions et l’exploitation de son 
domaine, M. Nicole hésite. Il parait 
toutefois vraisemblable qu’il se  
laissera faire une douce violence 
par ses amis politiques, qui le pré
féreraient au syndic de Premier,

M. Candaux, dont ils redoutent 
l’indépendance d’esprit et le  tem 
pérament bouillant.

Si M. Nicole s’est fait une assez 
fâcheuse réputation au Grand Con
seil, où il a pris quelques fois des 
positions très peu sociales, il paraît 
avoir agi plus par maladresse que 
par inclination véritable. En effet, 
en tant que syndic, il s’est montré 
en plusieurs circonstances un 
homme ouvert aux problèmes ao- 
tuels. B.

rang (un million de francs) et celui du 
troisième rang (500 000 fr.) seront cau
tionnés par la BP et des grands ma
gasins dont notamment la Société 
coopérative de consommation de Lau
sanne.

Le plan financier de la construction 
de ce garage parking représente donc 
une somme totale de neuf millions 
de francs.

DONNÉES GÉNÉRALES
C’est au cours d’une conférence de 

presse vendredi après midi qu’il nous 
fut donné d’amples renseignements 
sur ce vaste projet.

Notre ami Alfred Bussey, direc
teur des Finances, qui la présidait et 
M. Ed. Vaney, inspecteur des finan
ces de la ville de Lausanne, abor
dèrent le point de vue financier. M. 
Ed. Dutoit, directeur des travaux, 
expliqua le côté technique du projet ; 
notre ami Robert Deppen, directeur 
de police, apporta d’utiles précisions 
sur les mesures envisagées en matière 
de circulation routière sur les axes 
Tunnel—Riponne, rue Neuve—place 
Chauderon, rue du Pont—rue de la 
Madeleine.

Le représentant de la société P ar
king Riponne S.A., M. Voumard sou
ligna que la construction de ce par-- 
king devient nécessaire si l’on veut 
m aintenir la vie économique du cen
tre  de la ville. Il sera avant tout un 
parking de passage.

Ajoutons pour term iner que la pre
mière étape du projet comprend 400 
places de parc et que l’aération se 
fera par une cheminée de huit à dix 
mètres de hauteur, cheminée mas
quée par une fontaine monumentale.

Ainsi donc, si le Conseil communal 
donne le feu vert à la Municipalité, 
les travaux de la première étape pour
ront commencer l’hiver prochain déjà 
et s’échelonneront sur une période 
de trois ans.

D urant ce laps de temps, le marché 
de la Riponne aura son emplace
ment à la rue Centrale. Espérons 
que ses habitués ne seront pas trop 
dépaysés, ce d’autant plus qu’ils ont 
la certitude de revoir « leur » Ri
ponne aménagée plus riante et agré
mentée d’une frondaison de verdure 
d’un plus bel effet.

F. Ch.

AVIS OFFICIELS
Enlèvement 

des ordures ménagères
Le pub l ic  e s t  informé q u e  le 
s e rv ic e  d 'e n lè v e m e n t  d e s  o r
d u re s  m é n a g è r e s  s e r a  su p p r im é  
lundi d u  J e û n e  16 s e p t e m b r e .  
Le s e rv ice  o rd in a i r e  du  lundi
16 s e p t e m b r e  se ra  r e m p la c é  p a r  
d e s  t o u r n é e s  d e  r a m a s s a g e  
s 'e f fec tu an t  r e s p e c t iv e m e n t  aux  
m ê m e s  h e u re s  le  m ard i  17 s e p 
tem b re .

Le service ordinaire du mardi
17 septembre sera reporté au 
mercredi 18 septembre, aux 
mêmes heures

DIRECTION DES TRAVAUX 
LAUSANNE

(10 1

E NTREPRENEURS
M atér ie l  d e  c o f frag e ,  é c h a f a u 
d a g e s :  les  p lus s im p le s  d e
Suisse.  S igna lisa t ion  é le c t r o n iq u e  
c h e z  SPIRA, G e n è v e ,  s t a n d  3982, 
e n t r é e  p r in c ip a le  Jomini,  p rè s  
d e s  fo n ta in es ,  d e r r i è r e  la m ai
son  d e  H o llande .

normale 56 et
super 61 et.
(100 octanes)

diesel 60 cl
’J t . x f  ic>tr‘ï  - . . a i  .i .v  *.»

vm  u o ï t i  Ùi> c* C** :• * ’UU» u<!
A  600 m. de fa croisée d e Chavannes

Station self-service 
à la rte de Chavannes

(Lausanne)

Mêmes prix à notre station 
de Bois-Noir (Saint-Maurice)

MOIS GAZ GRATUIT

gaz
de Lausanne

Â TOUT NOUVEL ABONNE 
AU GAZ DE CUISSON
REMISE DE Fr. 5 0 .-  Â 1 5 0 .-  
A L’ACHAT (OU EN ÉCHANGE) 
D’UNE CUISINIÈRE À GAZ

Henri Cavé -  Au Centre -  Le Cordon Bleu SA -  Diémand SA -  Innovation SA -  
L. Pamblanc et Cle SA -  Perret frères -  La Placette -  Sabag SA — Schmidt Saint Lau
rent SA -  Y. Thut -  Mutzenberg et Cie, Prilly -  Sanitaire SA, Prilly -  Valsecchi, Pully 
— Magasin des Services Industriels Lausanne

Cinémas lausannois
■
■
■
■
I

16 an s14.30. 17.00, 20.00, 22.10
Prem ière v it io n

J a m e s  G a r n e r ,  G e o r g e  K enn ed y ,
Eva Renzi, N ige l  G r e e n

LA JUNGLE AUX DIAMANTS
. . . o ù  I h o m m e  e s t  le  p lu s  f é r o c e l  

P ar lé  f r a n ç a i s  - S c o p e  - Techn ico lo r

B e l - A i r

Aident i
I
■
I
■
■

|T « i B M f l j

18 an s14.00,16.30,18.45 21.00
DERNIER JOUR 

Le c h e f - d ' œ u v r e  d 'A r th u r  Penn  
a v e c  M ar lo n  B ran d o  e t  J a n e  Fonda

LA POURSUITE IMPITOYABLE
(THE CHASE)

P an av i s lo n  e t  t e c h n ic o l o r  - P a r lé  f ranç .

»:UETiHT—  T. « 1 1  «MM
|  14.30, 17.00. 20.30 18 a n s

g  G rande p rem ière  s u is s e

H LE PACHA

9  J e a n  G a b ln ,  Dany Carre l  J e a n  G a v e n ,
■  Félix M ar te n ,  Louis S e lg n e r
■  En c o u l e u r s

1a
;■
■
1

Tél. 25 55 12]
16 a n s14.30, 17.00, 20.00, 22.10

P a r lé  f r a n ç a i s  - C o u le u r s  
Un n o u v e a u  w e s t e r n ,  p u i s s a n t ,  v io len t ,  

e x p l o s i f
CLINT L'HOMME DE LA VALLÉE 

SAUVAGE
(CLINT IL SOLITARIO)

G e o r g e  M artin , M a r ia n n e  Koch, 
R e n a to  Baldini

B c u r ' i  C . m J I i
14.30, 17.00,19.00,21.00 16 ans

Prem ière v is io n  
Un film d e  Bryan F o r b e s

UN MORT EN PLEINE FORME
J o h n  Mills,  Ralph  R ic ha rd so n ,  

M ichae l  C a in e ,  P e t e r  S e l le rs  
Vers . o r lg .  s.-t .  f ranç. /ai l .

Fav. s u s p .  à  21.00

C i o i f o i e  H Z X Z L Z L l

I
I

I
■

14.30. 17.00, 20.30 16 an s
Prem ière v it io n  

F ranco N e r o  d a n s  un  w e s t e r n  
s a n s  c o n c e s s i o n

L’HOMME, L'ORGUEIL,
LA VENGEANCE

En c o u l e u r s

C i n é a c Tél. 22 74 » |

P e r m a n e n t :  14.00 à  22.00 7 a n s
Un p a y s  f a b u l e u x  e t  d é c o n c e r t a n t . . .  

MURAILLE DE CHINE
R h a p s o d i e  e x o t i q u e  d e  la C h ine  

m y s t é r i e u s e  
Un film e x t r a o r d i n a i r e

18 a n s15.00, 17.00, 20.30
En p rem ière  

J e a n n e  M o r e a u  d a n s  le  d e r n i e r  film 
d e  F ran ço is  Truffaut - E a s tm a n c o lo r

LA MARIÉE ÉTAIT EN NOIR
C la u d e  Rich, J.-CI. Brialy, Ch. D enner ,  

M iche l B o u qu e t ,  M ichel L o n sd a le  
Tiré d u  c é l è b r e  ro m a n  d e  W. Irish

El dor ado I Tél. 22 16 121
14.30, 17.00,20.30 16 a n s
17.00: v e r s .  o r ig .  s.-t.

En prem ière v is io n
P ar lé  f r an ça i s  * En c o u l e u r s  

Un grancj  film d e  g u e r r e

UNE FOIS AVANT DE MOURIR
a v e c  Ursula A n d r e s s ,  Jo h n  D erek

18 a n s14.00, 16.00, 18.00, 20.00, 22.10 
En p rem ière  

J e a n n e  M o r e a u  d a n s  l e  d e r n i e r  film 
d e  F ran ço is  Truffaut - E a s tm a n c o lo r  

LA MARIÉE ÉTAIT EN NOIR
C la u d p  Rich, J.-CI. Brialy, Ch. D enner , 

M iche l B ou q ue t ,  M iche l L o n sd a le  
Tiré d u  c é l è b r e  rom a n  d e  W. Irish

M t t r c c o l e  E E

14.30, 17.00, 20.30

Rire e n  famil le  
a v e c  Bourvil e t  d e  Funès

LA GRANDE VADROUILLE
Un film d e  G é r a r d  Oury  

E a s t m a n c o l o r  • P a n a v i s lo n

10 a n s

MoHc-rhe C 3 D D E

14.30, 17.00, 20.30 18 a n s

Louis d e  Funès  e t  Darry Cowl d a n s  
Vous a u s s i  v o u s  c r o u le r e z  d e  ri re l

LES BONS VIVANTS
d e  G e o r g e s  Lautner 

D ia l o g u e s :  M iche l A u d ia r d

| Tél. 2215 50]

14.30. 17.00. 20.00 22.10 18 a m
l i e  sem a in e

Un film sur  l ' é d u c a t i o n  s e x u e l l e  
d a n s  l e  m a r i a g e

LE MIRACLE DE L'AMOUR
Le p lu s  g r a n d  s u c c è s  d e  c e t t e  s a i s o n

14.30, 17.00, 20.00, 22.10 18 an*
Prem ière v is io n  

S a b in e  Sun, J a c q u e l i n e  V andal ,  
C a t h e r in e  M o n ne t

TROIS FILLES VERS LE SOLEIL
Un film d e  R o g e r  Baum ont - C o u le u rs  

Q u e  n e  fe r o n t -e l l e s  p a s  p o u r  a l le r  
à  S ain t -T ropez  ?

TéL 23 47
18 ans14.30, 17.00, 20.30

G rande p rem ière  s u is s e
J e a n  S e b e r g ,  M aur ic e  Ronet , P ie r re  
B rasseu r .  DanieMe D arr ieux ,  d a n s  un 
film d e  Ro main  G ary  (Prix G o n co u r t )
LES OISEAUX VONT MOURIR 

AU PÉROU
Un film d ' a t m o s p h è r e  qui c o m b le r a  

___________le s  c i n é p h i l e s  av e r t i s

Corso-Rtnens  ÏLMA.l
20.30 16 ans

C o u le u rs

LA BATAILLE DE LA 
VALLÉE DU DIABLE
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O F F R E S  D ’E M P L O IG E N E V E

LE CRÉDIT LYONNAIS DOIT DISPARAÎTRE
En sa séance du 11 juin de cette 

année, le Conseil municipal de la 
ville de Genève était saisi d’une pro
position d’achat en co-propriété de la 
parcelle sur laquelle se dresse actuel
lement le bâtiment de Crédit Lyon
nais. L’achat représente une dépense 
de 4 millions de francs pour la ville, 
mais la dépense totale sera de huit 
millions de francs. Il est prévu, grâce 
à un arrangem ent qu’on a réussi à 
m ettre sur pied non sans mal, que 
l’E tat versera deux millions de francs 
et la Caisse d’Epargne deux millions. 
Mais faisons un peu d’histoire pour 
commencer.

Si o n  l ' ava i t  g a rd é . . .
C’est une bien étrange chose que de 

se trouver dans l’obligation d’ache
ter un immeuble qu’on a construit 
soi-même il y a près d’un siècle et 
demi. C’est pourtant ce qui s’est pas
sé avec le Crédit Lyonnais qui fut 
érigé par la ville en 1825, rénové en 
1835, vendu en 1871 à un monsieur 
Massip pour 400 000 fr. d’époque, que 
lui-même le revendit à  l’actuel pro
priétaire pour 675 000 fr. On voit 
l’extraordinaire progression de la va
leur du terrain, puisqu’aujourd’hui on 
en est à huit millions de francs, soit 
6000 fr. le m2 pour la ville. Pour la

somme totale cela fera 12 000 fr., 
prix très raisonnable pour le quar
tier où le terrain  est évalué entre
10 000 et 20 000 fr.

Si le Conseil municipal accepte 
l’achat, la dépense ne sera pas portée 
au compte des achats de terrains nor
maux et ainsi n’entravera nullement 
la politique intensive d’achat de te r
rain que pratique le Service immobi
lier.

B o n n e  o p é r a t i o n  e t  
m e i l l e u re  c i rcu la t ion

Il y a plusieurs raisons pertinentes 
qui m ilitent en faveur de cette opé
ration.

Tout d’abord les modalités d’acqui
sition. C’est effectivement très avan
tageux puisque la ville ne paie que la 
moitié, l’autre étant prise en charge 
conjointement par l’E tat et la Caisse 
d’Epargne. Pourquoi la Caisse d’Epar
gne du canton de Genève participe- 
t-elle à cette opération ? Pour sim
plifier, disons que la Caisse d’Epargne 
veut s’agrandir dans son actuel bâti
ment de la Corraterie et qu’elle ne 
peut pas construire plus haut à cause 
d’un droit de servitude au profit du 
Crédit Lyonnais et de la ville de 
Genève. Or, la  Caisse d’Epargne a

acquis l’ex-Banque Genevoise de 
Commerce et de Crédit à la rue du 
Stand. Le Crédit Lyonnais serait d’ac
cord de reprendre cet immeuble à la 
Condition que les pouvoirs publics 
rachètent son actuel bâtiment. L’Etat, 
lui, intervient parce que cette opéra
tion présente un intérêt urbanistique 
certain. Comment ?

Le plan d’aménagement de cette 
partie du centre-ville est m aintenant 
fixé. Tous les partis l’ont approuvé. 
Avec la démolition du Crédit Lyon
nais on pourrait accroître sensible
ment la fluidité du trafic. Depuis la 
place Neuve on prévoit deux voies 
descendantes à  sens unique : la  Cor
raterie qui m ènerait obligatoirement 
dans les rues Basses et la rue Diday 
qui elle perm ettrait de passer sur la 
rive droite. On voit tout de suite 
l’énorme avantage que cela présente 
pour la circulation des véhicules, ain
si d’ailleurs que pour les transports 
publics car les arrêts seront placés 
plus rationnellement.

Pour toutes ces raisons, l’achat de 
ce terrain présente un qaractère d’u ti
lité publique certain et l’occasion ne 
devrait pas être manquée. Elle risque 
en effet de ne plus se présenter, ou 
alors à des prix exorbitants.

C. A.

Cela est arrivé
UNE BELLE MANIFESTATION 
SYNDICALE

C’est par un temps splendide 
exceptionnel en cette année plu
vieuse, et sur un lac merveilleuse
ment beau, à peine agité par une 
légère brise qui faisait ressortir le 
bleuté du Léman, que la croisière 
des vétérans de la FOBB a eu lieu 
le jour férié du Jeûne genevois.

Les syndicats du bâtim ent ont 
choisi cette date du Jeûne gene
vois pour fêter leurs vétérans, 
parce qu’elle fu t l’aboutissement 
d’une dure lu tte syndicale pour 
l’obtention du maintien du droit 
au salaire pendant les jours fériés 
pour les ouvriers pay.és à Theurè.

Avant cette conquête' des syndi- 
‘ cats ï'ÔÈB’/ i ï 'ÿ  a $ ' peine'' vingt' 
ans, les ouvriers du bâtim ent per
daient chaque année leur salaire 
pour dix jours fériés.

C’est à la Salle communale de 
Cully que s’est déroulée la céré
monie de la distribution des di
plômes et des cadeaux remis par 
la FOBB à ses quarante-neuf vé
térans syndiqués depuis 1943.

La Municipalité avait offert une 
verrée d’honneur avec les excel
lents vins de la région.

Pendant toute la durée de la 
croisière, une joyeuse animation 
régnait parmi les quelque sept 
cents personnes embarquées sur le 
bateau décoré des drapeaux de la 
FOBB. S. I.

CUISINES SCOLAIRES 
DE PLAINPALAIS

Lors de son assemblée générale, 
cette société a renouvelé son co
mité comme suit pour le 63° exer
cice 1968-1969 : président, Emile 
Egg : vice-président, Jean Gysel 
et Alphonse Charrot ; trésorier, 
Robert Requedaz ; secrétaire, Louis 
Schoenau ; vice-trésorier, Roger 
M artini ; vice-secrétaire, Gustave 
Baud ; économe principal, Willy 
Ernst ; économes-adjoints, Léon 
Dossan et Alfred Marino ; archi
viste, Henri Laffely ; membres ad
joints, Emile Piguet, Charles W itt- 
wer, Jacques Pinget et Gilbert 
Albert.

L’ouverture est fixée au lundi
9 septembre 1968. Inscriptions dans 
les écoles de l’arrondissement de 
Plainpalais.

M émento gen evo is
ROTONDE DU Q UAI DU M ONT-BLANC: 20.45, 

harm onie La Lyre.

Incident 
technique

La plupart de nos abonnés des 
cantons de Vaud et de Genève 
n’auront pas reçu dans les délais 
habituels leur journal d’hier. Ce 
retard malencontreux est dû à un 
incident technique lors de l’im
pression, mardi matin. Nous prions 
tous nos abonnés de pardonner ce 
regrettable incident.

Versoix: Cent vingt locataires luttent 
contre des «proprios» insatiables

Une nouvelle pétition a été déposée 
sur le bureau du Grand Conseil par 
320 locataires de la Cité Choiseul, à 
Versoix, mécontents d’une hausse in
justifiée des loyers, du moins quant 
à ses proportions. C’est ce que nous 
apprend notre confrère « La Tribune 
de Genève» dans un article de René 
Vincent.

Un locataire affirme qu’en ce qui le 
concerne, la hausse par rapport au 
loyer Initial de 1965, dépasse 67 °/o !

Comme toujours, malgré les pro
messes de l’année dernière, la société 
'propriétaire, par l’intermédiaire de la 
régie, avance des arguments pour jus
tif ie r  cette nouvelle hausse : charges 
financières accrues, taux de l’intérêt 
et remboursement de prêts, etc.

La Commission des pétitions verra 
de quoi il en retourne, mais pourra- 
t-elle porter ses investigations dans 
les comptes de l’immeuble et surtout 
les pousser assez loin ?

Quoi qu’il en soit, la hausse des 
loyers est générale. Partout l’on nous 
signale des hausses injustifiées ; dans 
les immeubles non soumis à la sur
veillance la hausse est constante à 
chaque changement de locataire ou à 
la fin du bail. . . - r y, ,

Dans les immeubles soumis à la 
surveillance les locataires ont été 
tondus au maximum et doivent s’a t
tendre à être encore 'dépouillés dan? 
les années 1969, 1970 et suivantes.

Avec la complicité des autorités, les 
proprios agissent comme en pays 
conquis. P.

L’HOSPICE GÉNÉRAL a le profond regre t  d e  faire part  du d é c è s  d e

Monsieur

JEAN TREINA
ancien conseiller d’Etat

Une co llaboration  fructueuse d e  dix-neuf an nées  avait c réé  en tre  
le p rés iden t Treina e t  notre institution d e s  liens étroits. Son d é v o u e 
ment à la chose  publique et sa connaissance  a iguë  d e s  p rob lèm es 
sociaux en  avaient fait un conseiller d e  g ran d e  valeur

L'Hospice g énéra l  en  garde ra  un souvenir ému et reconnaissant.

Le Conseil d'administration, la direction et le  personnel d e  la Fon
dation d es terrains industriels Praille-Acacias (FIPA) ont le très g rand  
regre t  d e  faire part du d é c è s  d e

Monsieur

JEAN TREINA
ancien président du Conseil d’Etat

administrateur d e  la fondation d è s  sa création.

Pour les o b sèq u es ,  se référer à l'avis d e  la famille.

La section d e  G en ève du Parti 
socialiste français (SFIO) ex 
prime à ses  amis socialistes 
gen evo is  ses  plus vives con
d o léan ces  à l 'occasion du 
d é c è s  du très reg re t té

JEAN TREINA

H

L’Association « Gaspard d e  la Rive »
a le profond regre t  d e  faire part  du
d écè s  d e

Monsieur

JEA N TREINA
son d év o u é  président.

Département de l’instruction publique
L'UNIVERSITÉ DE GENÈVE

a ouvert une  inscription pour pourvoir plusieurs postes

d’assistan ts d’ateliers 
e t de cours théoriques

A L'ÉCOLE D'ARCHITECTURE

Le cahier de« charges e t  les conditions peuvent être obtenus au 
secrétariat général d e  l’Université (rue de Candolle S, 1211 G e
nève 4). Le délai pour le d ép ôt d es candidatures, au secrétariat 
général d e  l’Université, est fixé au 25 septem bre 1968.

Département de l’instruction publique
Une Inscription est  ouverte  du 12 au 20 sep te m b re  1968 pour un 
p o s te  d '

employée de bureau
à Nnstiut d e  m édecine dentaire

Nous cherchons une personne  consciencieuse, dynamique, ayant 
b eau cou p  d'initiative.

Entrée immédiate ou à convenir.

Offres e t  curriculum v itae à ad resser  au secrétaria t d e  l'Institut d e  
m éd ec ine  den ta ire ,  rue Lombard 30, 1211 G en èv e  4.

ECOLE DE PHYSIQUE
~ ' 'J * ' ■ * ' * ’* 3 Stu Y t m  »  î à f c*  * m

• U N IV E R SIT É  DE G E N È V E -  2
«tu K Ht 2* S&&Ï Mm# y» !£  __

' * * i l  ï \  J  t

cherche

SECRÉTAIRE
(homme ou femme)

comme chef d e  bureau  du secrétaria t central et du service d e  
multicopies.

Conditions requises:

#  connaissance d e  tous les travaux d e secrétariat
#  initiative e t  don d ’organisation du travail
#  langue maternelle française
% capacité d e  rédiger en français, en anqlais et en allemand
#  nationalité suisse

Date d 'en trée :  à convenir.

Salaire en  rapport avec  les qualifications selon l'échelle  des  tra ite
ments d e  l'Administration cantonale.

Faire offres manuscrites avec  curriculum vitae, photo  et cop ies  d e  
certificats au professeur E. Heer. Ecole d e  physique, boulevard  
d'Yvoy 32, 1211 G e n è v e  4.

Département de l’instruction publique
cherche, pour collaborer avec  son conseiller technique, un

ARCHITECTE-TECHNICIEN E.T.S.
OU

DESSINATEUR-ARCHITECTE
(avec expérience)

Travail Indépendant et varié. Entrée immédiate ou à convenir.

Prière d e  faire offres avec  curriculum vitae e t  prétentions d e  salaire 
au Département d e  l'instruction publique, conseiller technique, rue 
d e l'Hôtel-de-Ville 6, à G enève.
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G E N È V E

la  Commission administrative, la di
rection e t le  personnel d e  la Clini
que psychiatrique d e  Bel-Air ont le
profond regre t  d e  faire part du 
d é c è s  d e

Monsieur

JEAN TREINA
ancien conseiller d'Etat

qui p rés ida  la Commission adminis
trative d e  1954 à 1965.

Le conse i l le r  d'Etat,  
p rés iden t  d e  la Commission 

admin is tra tive  d e  ia 
Clinique psychia tr ique  d e  Bel-Air:

WILLY DONZê

La Commission administrative, la di
rection et le  personnel du Sanato
rium gen evo is d e  Montana ont le
profond regre t  d e  faire part  du 
d é c è s  d e

Monsieur

JEAN TREINA
ancien conseiller d'Etat

qui p rés ida  la Commission adminis
trative d e  1957 à 1965.

Le p ré s iden t  
d e  la Commission admin is tra tive  

du Sanatorium genevo is  
d e  Montana:
WILLY DONZÉ

la  Commission d e  surveillance, la 
direction et le  personnel d e  la 
C aisse cantonale g en ev o ise  d’assu
rance contre le  chôm age ont le p ro 
fond reg re t  d e  faire part  du d é c è s  
d e

Monsieur

JEAN TREINA
ancien conseiller d'Etat

qui p rés ida  la Commission adminis
trative d e  1954 à 1965.

Le conse i l le r  d'Etat,  
p ré s iden t  d e  la Commission de  

surveil lance d e  la C aisse  can tonale  
d 'a s su ran c e  contre  le chôm age:  

WILLY DONZÉ

La Commission d e  surveillance, la 
direction et le  personnel d e  la 
C aisse cantonale g en ev o ise  d'assu
rance scolaire en cas d e  maladie
ont le profond reg re t  d e  faire part 
du d é c è s  d e

Monsieur

JEAN TREINA
ancien conseiller d'Etat

qui p rés ida  la Commission adminis
trative d e  1954 à 1965.

Le conse i l le r  d'Etat, 
p ré s iden t  d e  la Commission d e  

surveil lance d e  la Caisse  can tonale  
gen ev o i se  d 'a s su ran ce  scola ir e: 

WILLY DONZÉ

La Commission administrative, la di
rection et le  personnel d e la Maison 
d e  Loëx ont le profond regre t  d e  
faire part du d é c è s  d e

Monsieur

JEAN TREINA
ancien conseiller d'Etat

qui p rés ida  la Commission adminis
trative d e  1954 à 1965.

Le conseil le r  d'Etat, 
p rés iden t  d e  la Commission 

admin is tra tive  
d e  la Maison d e  Loëx: 

WILLY DONZÉ

APRÈS LA MORT DE JEAN TREINA
La Commission administrative, la di
rection e t le  personnel d e la Mai
son d es convalescents ont le p ro 
fond regre t  d e  faire part  du d é c è s  
d e

Monsieur

JEAN TREINA
ancien conseiller d'Etat

qui p rés ida  la Commission adminis
trative d e  1954 à 1965.

Le conse i l le r  d 'Etat.  
p ré s id en t  d e  la Commission 

admin is tra tive  d e  la 
Malson d e s  convalescen ts :  

WILLY DONZÉ

Le Comité pour l'érection d'un buste  
d'Edgard Milhaud a la douleur d e  
faire part du d é c è s  d e  son très cher 
et reg re t té  p rés ident,

Monsieur

JEAN TREINA
S ep tem bre  1968.

LE COMITÉ

La Commission administrative, la di
rection e t le  personnel d e  l'Hôpital 
cantonal ont le profond regre t  d e  
faire part  du d é c è s  d e

Monsieur

JEAN TREINA
ancien conseiller d'Etat

qui p rés ida  la Commission adminis
trative dé '  T954 ’è' 1965. S

   __
>#•«•» #>✓.« r Le conse i l le r  d'Etat,

p ré s iden t  d e  la Commission 
admin is tra tive  d e  
l 'Hôpital cantonal:  

WILLY DONZÉ \

La Ligue suisse d es Droits d e  
l’homme a ie profond reg re t  
d 'informer ses  m em bres et 
amis du d éc ès  d e  son cher 
collègue

Monsieur

JEAN TREINA
ancien conseiller d'Etat

m em bre  d e  la section d e  G e 
nèv e  d e  la Ligue suisse des  
Droits d e  l'homme.

LE COMITÉ

Le com ité d e  G enève pour 
l'Année internationale d es  
Droits d e  l'homme a le triste 
devo ir  d e  faire part du d é cès  
d e  son cher p rés iden t

Monsieur

JEAN TREINA
Pour les ob sèq u es ,  se  référer
à l'avis d e  la famille.

L'ASCOFAM, section d e  Ge- 
nève, a le g rand  reg re t  d e  
faire part aux m em bres d e  
l 'association du d é c è s  d e  son 
prés ident.

Monsieur

JEAN TREINA
Pour les obsèqu es ,  se référer 
à l'avis d e  la famille.

Nous avons rappelé mardi les étapes 
essentielles de la  vie politique de 
notre ami Jean Treina qui siégea 
près de vingt ans au Gouvernement 
genevois, qu’il présida à deux re
prises ; successivement chef du Dé
partem ent du commerce et de l’in
dustrie, puis de la prévoyance sociale 
et de la santé publique.

Nous avons rappelé le vif mécon
tentem ent qu’il manifesta lorsque 
après l’élection du Conseil d’Etat en 
novembre 1954, la majorité de ses 
collègues, anciens et nouveaux, déci
dèrent contre son gré de lui attribuer

le siège, laissé vacant par le départ 
de M. Antoine Pugin, au Départe
ment du travail, de l’hygiène et de 
l’assistance publique. M. Emile Du
pont, nouveau venu se voyant chargé 
de la direction du Département du 
commerce et de l’industrie. Pression 
des milieux patronaux avons-nous 
dit à l’époque, mais pression égale
ment du monde des affaires, surtout 
des sociétés immobilières lesquelles 
n ’appréciaient guère un m agistrat so
cialiste à la tête d’un département 
chargé du contrôle des prix, et su r
tout des loyers. Si finalement, notre

ami Jean Treina décida de rester au 
Conseil d’Etat, nous l’avons écrit, ce 
fû t d’une part sur l’insistance de ses 
amis politiques et syndicalistes et 
après avoir obtenu l’assurance qu’il 
continuerait à représenter le Conseil 
d’Etat dans les tractations en vue du 
percement du tunnel du Mont-Blanc.

En définitive, avec le recul du 
temps, il est permis de dire au 
jourd’hui que le Département de la 
prévoyance sociale et de la santé 
publique (c’est ainsi qu’il adapta cette 
appellation moderne après deux ou 
trois ans de fonctions) avait besoin 
d’un m agistrat de la trem pe de Jean 
Treina, tout au long des trois légis
latures qui suivirent de 1954 à 1965 
(une législature de trois ans et deux 
de quatre ans, la loi ayant été modi
fiée).

En effet, des problèmes ardus al
laient se poser dont celui de la main- 
d’œuvre étrangère et la reconstruc
tion de l’Hôpital cantonal étaient de 
véritables casse-têtes chinois.

Il est impossible d’énum érer ici tout 
ce que fit Jean Treina pour la p ré
voyance sociale et la santé publique, 
mais citons l’augmentation des sub
ventions aux caisses de maladie, la 
conclusion d’une convention entre 
mutualistes et les médecins qui depuis 
pas loin de 30 ans étaient sans liai
son conventionnelle ; la réorganisa
tion du Service d’hygiène, créant l’au 
tonomie de chaque service : création 
d’un poste de pharmacien cantonal, 
création d’un service de virologie et 
de sérologie de même qu’un service 
d’hydrobiologie et microbiologie des 
denrées alimentaires ; l’introduction 
de la vaccination facultative et gra
tuite contre la poliomyélite, dont on 
sait le succès considérable, etc. No
tons encore la création d’une fonda
tion du Sanatorium de Montana qui 
fit passer cet établissement hospita
lier sous le contrôle de l’Etat.

Sur le plan politique, il faut noter 
qu’en automne 1951 Jean Treina fût 
élu conseiller national, malheureuse
ment il ne put siéger, étant toujours 
considéré comme fonctionnaire postal 
en congé, la loi sur l’incompatibilité 
lui était applicable et il dut renoncer 
à aller siéger sous la coupole, à Berne.

Syndicaliste de la première heure, 
Jean Treina fût président de la sec
tion de Genève des fonctionnaires 
postaux, puis membre du Comité cen
tral pendant près de dix ans et enfin 
iiommé président central. Simultané
ment, il est secrétaire de l’Union lot 
cale du personnel fédéral du canton 
de Genève, pendant plusieurs années 
il sera membre du comité de l’Union 
des syndicats du canton, présidée 
alors par Charles Rosselet, aux côtés 
de ce dernier il sera trésorier, puis 
vice-président.

Coopérateur de toujours, Jean Trei
na occupa des charges importantes 
dans le mouvement coopératif gene
vois, il fut membre du Conseil d’ad
m inistration de la Société suisse de 
consommation, section de Genève.

On sait que Jean Treina, renonça à 
tout m andat politique en automne 
19G5, mais ce ne fût pas une retraite, 
au contraire, il accepta tan t et tan t 
de charges nouvelles qu’il y laissa 
probablement sa santé. Appelé à la 
présidence de l’Harmonie ouvrière 
La Lyre, il s’est dévoué sans compter 
pour cette belle phalange de musi
ciens ; depuis plusieurs années il était 
l’actif président de l’Association 
Suisse-Israël, section de Genève et 
fût appelé à la tête du Comité cen
tra l suisse de cette association à la 
quelle il s’est donné avec un inlas
sable dévouement. Mais ce n’est pas 
tout ; Jean Treina fû t appelé ce 
printemps dernier à présider l’Asso
ciation Gaspard de la Rive, nouvelle
ment créée pour venir en aide aux 
malades m entaux qui lors de leur 
guérison ne trouvait pas de foyer 
pour les accueillir, destinée aussi à 
leur procurer des loisirs. Il préside 
le comité genevois pour célébrer le 
20” anniversaire de la Convention des 
Droits de l’homme et on le trouve 
encore à la  tête de la section de 
Genève de l’ASCOFAM, Association 
mondiale de lutte contre la faim, dont 
Josué de Castro fut le fondateur. Il 
s’intéresse à l’Institu t de la vie et p ar
ticipe aux travaux du Comité gene
vois antiapartheid, etc.

Ainsi, nous retrouvons notre re 
gretté camarade dans tout ce qui con
cerne la vie de l’homme. Venir en 
aide à tous ceux qui souffrent à 
travers le monde, lu tter inlassable
ment contre les injustices sociales, fu 
rent ses raisons de vivre dès qu’il 
eut l’âge de comprendre et jusqu’à 
son dernier souffle.

Dans notre reconnaissance en pré
sence d’un tel dévouement, d’une telle 
abnégation de soi-même, nous asso
cions notre camarade Emma Treina, 
dévouée militante de notre parti, com
pagne fidèle pour le meilleur et pour 
le pire de l’ami que nous pleurons.

Ce qui fait lecharme d e  l 'homme, 
c 'e s t  sa bon té .

M adam e Dean Treina;
Madem oiselle  Alice Kuhn;
M adam e Pf^l. Amblet e t  ses  enfants;
Monsieur e t  M adam e Dean Kuhn e t  leurs enfants;
Monsieur Willy Kuhn;
Monsieur e t  M adam e Léon Clavel et leur fils Gilbert,  à Annecy; 
Monsieur François Constantin e t  famille;
Monsieur Louis Desbiolles, curé d e  Sallanches;
Monsieur e t  M adam e R. Mossu e t  famille;
Monsieur e t  M adam e P. Mossu e t  famille;
M adem oiselle  Marie-Louise Treina;

Les familles Treina dans  le canton d e  Vaud e t  en Suisse a lém a
nique, paren tes  e t  all iées, font part  du d ép a r t  prém aturé  d e

Monsieur

JEAN TREINA
ancien conseiller d'Etat

survenu le 9 sep tem b re  1968.

Le corps repose  à la cham bre  mortuaire du cim etière  d e  Plainpalais, 
rue d e s  Rois.

Le service funèbre aura lieu au Victoria-Hall, rue du Général- 
Dufour, le vendred i  -13 sep tem b re ,  à 11 h.; les honneurs seront 
rendus à l'issue du service.

L'inhumation suivra au cim etière  d e  Plainpalais.

Domicile: rue Henri-Mussard 19.

A u 'l ieu  d 'envois d e  fleurs, p rière  d e  p en se r  à Suisse—Israël, CCP 
12-156 54, ou à l 'Aide aux réfugiés tchèques.

Cet avis tient lieu d e  le ttre  d e  faire part.

L’Union d es syndicats du canton d e  G en ève a le regre t  d 'annoncer
r.i> le:.îdéC.è»:du)loaiV    'v. — vrr̂ -7.-;

■ ,!i camarade

JEAN TREINA
qui, avant d 'assurer d e s  fonctions publiques, fut p e n d an t  d e  longues 
an nées- tréso rie r ,  puis secré ta ire  du cartel.

Elle g a rd e  un souvenir reconnaissant du dévouem e nt dont il fit 
p reuve  sans relâche pour servir  la cause d e s  travailleurs.

A sa famille vont la sym pathie  e t  la fraternelle compassion d e  tous 
les syndicalistes.

L'harmonie La Lyre, musique ouvrière, a le profond chagrin d'informer ses 
m em bres du d é c è s  d e

Monsieur

JEAN TREINA
président et membre d ’honneur d e  la soc ié té  

~ ancien président du Conseil d'Etat

survenu le 9 sep tem bre  1968.

Les musiciens rendront è leur reg re t té  e t  d é v o u é  p rés iden t un dern ier  
hom m age lors d e  la cérém onie  funèbre  qui aura lieu le vendred i 13 s e p 
tem bre, à 11 h., au Victoria-Hall.

La Lyre conservera  d e  son prés iden t,  in tègre  e t  dévoué ,  un souvenir inou
bliable. '■ ; : ' v

Le vice-président: M. BACHMANN

La Fondation d e radiodiffusion et télévision, à G enève, a le grand 
regre t  d 'annoncer le d é c è s  d e

Monsieur

JEAN TREINA
ancien président du Conseil d'Etat d e  G enève

qui fut pendan t d e  nom breuses années  un m em bre  d é v o u é  du 
Conseil d e  la Fondation d e s  émissions Radio-Genève.

Pour les ob sèques ,  se  référer à l'avis d e  la famille.
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Le délégué suisse à la conférence des non-nucléaires:

Le monde en est encore 
à un stade primitif!

La conférence d’Etats non dotés 
d ’armes nucléaires, qui poursuit la 
discussion générale, a entendu, mardi, 
les délégués de plusieurs pays, dont le 
chef de la délégation suisse, l ’am bas
sadeur Bindschedler, qui, au nom de 
cette délégation, a attiré l’attention de 
la conférence sur les points qui, à ses 
yeux, m éritent un examen particulier.

Le chef de la délégation suisse en 
vint notamment à m ontrer que la dis
tinction entre pays dotés et pays non 
dotés d’armes nucléaires indique que 
la communauté des nations en est 
encore à un stade prim itif où la puis
sance m ilitaire continue à impliquer 
des avantages politiques marqués. 
Cette situation souligne la nécessité 
toujours plus impérieuse de placer la 
vie internationale sous le signe du 
droit e t de l’égalité souveraine des 
Etats, conformément à la Charte des 
Nations Unies.

Par une sorte de paradoxe, a ajouté 
l’ambassadeur Bindschedler, ce sont 
cependant les pays ne disposant pas 
de l’arsenal exorbitant de l’arm em ent 
atomique qui seront appelés les p re
miers à faire un im portant sacrifice 
dans le domaine du désarmem ent nu
cléaire. Aussi, la Suisse ne peut-elle 
que se féliciter de voir réunie cette 
conférence.

L’importance de chaque pas qui 
mène la communauté internationale 
vers une lim itation raisonnable des 
armements est telle qu’il ne peut être 
question de faire dépendre l’accepta
tion d’une mesure uniquement de son 
insertion dans un déroulement logi
que des opérations de désarmement, a 
déclaré le chef de la délégation suisse; 
cependant, le sacrifice qui est par là 
demandé aux petits et moyens Etats 
doit nécessairement être compensé par 
trois ordres d ’obligations qu’il incombe 
aux grandes puissances de reconnaître.

La première de ces obligations est 
d’apporter comme contrepartie à l’ef
fort de désarmem ent total (dans le 
domaine nucléaire) demandé aux pe
tites et moyennes puissances des ga
ranties de sécurité efficaces. La 
deuxième est celle qui résulte de la 
complémentarité de la non-proliféra
tion par rapport à la lim itation des 
armements des grandes puissances. 
Celles-ci doivent donc procéder, de 
leur côté, à une lim itation effective de 
leur arm em ent atomique. La troisième 
est l ’obligation pour les grandes puis
sances de compenser tout détrim ent 
de nature économique résultant pour 
les petites et les moyennes puissances 
de la renonciation au développement 
d’armes atomiques.

Cernik a traité d’économie avec Moscou
« Au cours des entretiens que j ’ai 

eu avec MM. Brejnev, Podgorny 
et Kossyguine j ’ai informé les d iri
geants soviétiques de la situation poli
tique en Tchécoslovaquie en attiran t 
tout particulièrem ent leur attention 
sur les principaux aspects de la nor
malisation » a déclaré m ardi soir à son 
retour de Moscou M. Oldrich Cernik, 
président du Conseil.

Les Tchécoslovaques connaîtront 
dans les prochains jours quelques-uns 
des résultats positifs de ces entretiens, 
a ajouté M. Cernik qui a insisté sur 
le fait que ses conversations à Mos
cou ont surtout porté sur les ques
tions économiques. Deux problèmes 
ont ét': notamment abordés, a déclaré 
M. Cernik : 1) Celui de la copération 
à long term e ; 2) Celui de l’approvi
sionnement de la  Tchécoslovaquie en 
matières premières et notamment 
pour ce qui concerne les minerais, le 
pétrolé e t le blé. En ce qui concerne 
le pétrole, l’URSS exportera des quan-

t.tés plus importantes à partir de 
1969 a souligné M. Cernik.

Il a d ’au tre p art insisté sur le fait 
que les principes de la coopération 
économique entre les deux pays ont 
été arrêtés sur la base de l ’efficacité 
ce qui veut dire qu’elle aura des ef
fets positifs pour l’économie tchécos
lovaque de même que pour les rela
tions commerciales de ce pays avec 
le monde occidental.

« A la suite des négociations — dit 
d’autre part le communiqué commun 
publié à l’issue de ces entretiens — 
un accord a été signé entre les gou
vernements de l ’URSS et de la Tché
coslovaquie sur les livraisons de gaz 
naturel d ’URSS en Tchécoslovaquie 
durant plusieurs années et sur la col
laboration dans la construction d’un 
gazoduc sur le territoire de l’Union 
soviétique. »

« L’entente au sujet d’autres problè
mes économiques a fait l ’objet de pro
tocoles. »

Paris: Retour en force de la contestation
La contestation a opéré hier un 

retour en force à la Faculté des scien
ces de Paris, où se déroule l’examen 
de fin d’année préparatoire aux études 
de médecine.

Hier matin, les épreuves s’étaient 
terminées avec un retard  de plus de 
deux heures et des sandwiches avaient 
même été distribués aux candidats. 
Tandis que, dans certains am phithéâ
tres, des contestataires placardaient 
les questions sur les vitres, d’autres 
criaient de la rue les réponses à leurs 
camarades qui composaient. Hier 
après midi, vers 16 h., les épreuves 
n ’avaient pas encore repris, les can
didats s’étant rassemblés dans un seul 
am phithéâtre en dépit des injonctions 
de leurs professeurs. Cinq, étudiants 
qui tentaient de prendre des photos, 
afin de faire la preuve de fraudes 
éventuelles, ont été frappés par des

membres du service d’ordre, qui, selon 
eux, sont des policiers privés.

D’autre part, la nouvelle Faculté de 
droit a été fermée et la date de sa 
réouverture n ’a pas été fixée. Les étu
diants avaient organisé pour hier soir 
un débat sur la Radio-Télévision fran
çaise.

De son côté, l’Union nationale des 
étudiants de France (UNEF) indique 
dans un communiqué publié après la 
session de l’examen à la Faculté des 
sciences et après la ferm eture de la 
Faculté de droit que l’attitude du gou
vernement n’est pas de nature à per
m ettre le déroulement de la rentrée 
tel qu'il le souhaite. L’UNEF demande 
également aux étudiants d’expulser les 
policiers en civil des locaux univer
sitaires et d ’organiser partout des dé
bats.

Les entretiens britannico- roumains
Michael Stewart, m inistre britan

nique des Affaires étrangères, s’est 
entretenu, mardi, avec M. Maurer, 
premier ministre roumain, dans le ca
dre de la visite officielle de trois jours 
qu’il effectue en Roumanie. Il lui a 
transmis une invitation du Gouverne
ment britannique, ainsi qu’à M. Ma- 
nescu, ministre roumain des Affaires 
étrangères, pour un séjour officiel en 
Grande-Bretagne, dont les dates n ’ont 
pas encore été fixées.

Les entretiens ont porté sur la si
tuation en Tchécoslovaquie et sur les 
conséquences possibles de la crise, tout 
comme ceux qu’avaient eus la veille 
M. Stew art avec son homologue rou
main et avec M. N . Ceaucescu, secré

taire général du Parti communiste 
roumain.

Tout au long de ces conversations, 
la Roumanie et la Grande-Bretagne 
sont tombées d’accord pour s’abstenir 
de toute initiative ou décision de na
ture à aggraver la situation en Eu
rope. Le ministre britannique et les 
dirigeants roumains se sont mis d’ac
cord sur un programme de détente, 
tan t en ce qui concerne les relations 
entre Bucarest et Londres, que la si
tuation en Europe et dans le monde.

Les représentants des deux pays ont 
également examiné la mise au point 
d une convention consulaire dans le 
domaine des échanges commerciaux 
anglo-roumains.

LA SUISSE ET LE BRÉSIL
Continent aux paysages merveil

leux, le Brésil est aussi un immense 
corps de souffrance. La Suisse con
tribue depuis peu de temps au soula
gement (très modeste) de quelques- 
unes de ses misères: après avoir pen
dant un temps aidé financièrement la 
coopérative agricole de Pindorama, 
dans le nord du pays, la Suisse 
assume m aintenant la direction d’un 
projet autonome et complet dans la 
vallée du Capibaribe. J ’ai eu la 
chance de visiter ces jour-ci la petite 
communauté des experts suisses à 
Carpina qui est chargée, avec les res
ponsables d’un organisme « parasta- 
tal » brésilien (la CAPSENE), de réa
liser la première étape du projet: il 
s’agit d’un jeune couple, M. et M“" 
Kull, d’un  jeune volontaire, R. Ha- 
ger, e t du très rem arquable chef du 
projet, notre cam arade argovien 
Froesch. Cette équipe est chargée de 
l ’im plantation dans la vallée d ’une 
station agricole. Cette station, équi
pée en tracteurs, semeuses, herses et 
machines agricoles diverses, sera en
suite le centre de rayonnement, d ’ap
prentissage et de rationalisation de 
la production pour la vallée entière. 
Elle aidera d’abord à survivre, puis 
à vivre dignement des centaines de 
familles de petits paysans. Pour cette 
première tranche de travaux  (cons
truction de l’atelier de réparation, 
abri pour les machines, achat des 
premières machines) le camarade 
Froesch dispose d’une somme de 
850 000 fr.. L’organisme titu laire du 
projet est juridiquem ent parlan t 
l ’Aide suisse à l’étranger. Le gros du 
budget est, par contre, financé par la 
Confédération. C’est le crédit cadre
— voté il y a deux ans — qui sert à 
alim enter ce projet de coopération 
technique. ' La Suisse a de la chance 
d’avoir dans l’actuel directeur de la 
CAPSENE un partenaire brésilien 
particulièrem ent efficace e t sympa
thique: il s’agit du professeur Renato 
Farias, époux d’une Suissesse. Le 
professeur Farias est un  des agro
nomes les plus réputés du Brésil. Il 
fut recteur de l’Université rurale de 
Récife, directeur général de l’élevage 
au Gouvernement fédéral et m inistre 
de l ’Agriculture de l’E tat de P er- 
nambouco.

Repenser  la coopération  
technique

Au début de l’année prochaine, les 
Chambres fédérales vont renouveler 
et — je l’espère — augmenter consi
dérablem ent le crédit cadre de la 
coopération technique de la Suisse 
avec les régions de souffrances du 
tiers monde. Un groupe d’étude de 
conseillers nationaux et de conseillers 
aux Etats s’est constitué durant la 
session de l’été dernier. Il commen
cera ses travaux par une séance de 
2 octobre prochain. Son but: repen
ser, reformuler, réorganiser l’effort 
tim ide d’assistance au tiers monde 
que fournit actuellement la Suisse. 
Car les besoins sont terribles, écra
sants. Il faut voir le nord-est brési
lien pour comprendre l’absurdité to
tale de notre situation d’hommes bien 
nourris: 700 000 kilomètres carrrés,
40 millions d’hommes, des étendues 
immenses de « sertaro » sec comme du 
sable rouge, une natalité effrayante 
(des familles de dix-huit enfants ne 
sont pas rares), la faim, le désespoir.

Dans la zone du littoral, les ou
vriers du sucre gagnent moins de 
100 fr. suisses par mois. Les prix de 
consommation ne sont qu’à peine in
férieurs aux prix suisses. Recife elle- 
même, la somptueuse cité-capitale de 
tout le nord-est (région composée 
essentiellement des Etats de Pem am - 
boucu, Bahia, Alagoas, Sergipe, P a- 
raiba, Ceara, Maranaho, Rio Grande 
de Norte, Para), appelée à cause des 
fleuves, des canaux et des' bras de 
m er multiples qui la traversent, la 
« Venise des Amériques », souffre de 
plaies nombreuses. J ’ai eu de longues 
discussions avec le maire, Augusto 
Lucena (il va d’ailleurs visiter Ge
nève en octobre prochain). La ville a 
m aintenant 1,2 million, d’habitants. 
Elle croît sans cesse par l’apport des 
« pau d’araras » (traduction: peau de 
perroquets). Ce term e désigne les 
hommes, les femmes et les enfants 
du sertaro qui, pour échapper à leur 
misère cruelle et souvent à la faim, 
s’agrippent — tels des perroquets — 
aux camions qui, sur des pistes — 
parcourant des milliers de kilomètres

— rejoignent Recife. Selon le mair* 
Lucena, Recife compte des bidon
villes abritant tant bien que mal 
quelque 250 000 personnes. Ses chô
meurs s’élèvent à plus de 150 000. 
Mais les hommes du sous-emploi qui 
font quelques centaines de milliers de 
personnes de plus sont, eux aussi, 
affligés par la m alnutrition, la ma
ladie, le manque d’espoir et d ’avenir 
humain.

Conclusion: La Suisse commence 
dans ce pays, aujourd’hui, un travail 
de coopération solide, valable et qui 
m érite d’être connu et soutenu. Des 
hommes remarquables en assument 
la responsabilité. Il y a là l’équipe 
Froesch, il y a le consul de Suisse, 
homme dynamique et intelligent, E r
nest Anderegg, il y a le professeur 
Farias. Enfin, dans les bidonvilles 
travaille un prêtre, ouvrier suisse, 
respecté et aimé des Brésiliens; son 
nom: Romano Zufferey.

Mais — et c’est ici qu’il faut s’ex
prim er sans équivoque — l’effort 
fourni par la Suisse est partout insuf
fisant. Ici, dans le nord-est brésilien, 
en Afrique e t dans d ’autres pays de 
douleur. La Suisse ne dépense cette 
année encore qu’environ 33 millions 
de fonds publics pour aider les hom
mes de la faim. Ceci est loin du 1% 
du revenu national — somme qui, 
selon les Nations Unies, constitue un 
minimum pour l’assistance technique 
fournie par un pays industrialisé.

Les procédures administratives, la 
tim idité des Chambres, un manque 
d’information sur les besoins réels 
font que, malgré le dévouement et la 
compétence des fonctionnaires e t ex
perts de la coopération technique, la 
Suisse ne fait pas ce que la simple 
raison (pour ne pas parler d’huma
nité) lui commanderait de faire. Ici, 
une seule solution subsiste. Le travail 
patient des militants, le travail d 'in
formation, d’explication du parti tout 
entier, doit peu à peu éveiller des 
classes toujours plus larges de notre 
peuple aux responsabilités urgentes 
et immédiates qui sont les leurs.

JEAN ZIÊGLER, 
conseiller national.

EN QUELQUES LIGNES
o  LA NOUVELLE-ORLÉANS. — Le 
président Johnson a dit, mardi, que 
la réinstallation de la zone démilitari
sée entre le Vietnam du Nord et du 
Sud est une condition essentielle pour 
la paix dans ce pays. En outre, le chef 
d’Etat américain a encore déclaré 
que les bombardements au sud du 
19' prallèle ne seront pas interrompus 
« avant que nous soyons certains que, 
par une telle mesure, le nombre des 
victimes n’augmente pas de notre 
côté ».

9  PORTO ALEGRE. — Vingt mil
lions de pieds de sapins ont été dé
truits dans un gigantesque incendie 
qui a ravagé les réserves forestières 
de l’Etat de Rio Grande do Sul, à 
l’extrême sud du Brésil, dans la nuit 
de lundi à mardi. Toutes les garnisons 
de sapeurs pompiers des principales 
villes de l’Etat et des contingents de 
l’armée luttent contre les flammes 
sur un front de 40 km. On ignore 
pour le moment s’il y a des victimes.

0  LONDRES. — La grève des em
ployés de deux fabriques de freins 
pour voitures a paralysé, mardi, l’in
dustrie automobile en Grande-Breta- 
gne. La fabrique américaine Ford, à 
Dagenham, près de Londres, a sus
pendu sa production et a licencié plu
sieurs ouvriers.

l
£  BELGRADE. — Les commissions 
de l’Assemblée nationale yougoslave 
des affaires étrangères et de la sécu
rité sociale et de là défense natio
nale, se sont réunies mardi en séance 
commune pour examiner « certaines 
questions de la sécurité nationale de 
la République fédérative socialiste de 
Yougoslavie ».

0  NEW YORK. — L’ambassadeur is
raélien, M. Tekoah, a informé, mardi 
le Conseil de sécurité des Nations 
Unies que Kantara sur la partie est 
du canal de Suez avait été bombardé 
à 5 h. 05 (heure locale), hier, par l’ar
tillerie égyptienne.

0  PRAGUE. — Deux policiers tché
coslovaques ont été blessés, dont un 
grièvement, au cours d’une fusillade 
qui a éclaté lundi dans un restaurant 
pragois, où des soldats soviétiques 
ont ouvert le feu à la suite d’une 
querelle avec des consommateurs in- | 
dique mardi « Zemedelske Novony ». I

0  ALGER. — Le Congo-Kinshasa a 
informé, mardi, les autorités algé
riennes qu’il n’élèverait aucune ob
jection lors d’une mise éventuelle en 
liberté et de l’expulsion d’Afrique de 
l’ancien premier ministre congolais, 
M. Moïse Tchombé.

0  VIENNE. — Le Ministère des af
faires étrangères autrichien a démenti 
mardi des informations selon lesquel
les le gouvernement de Vienne aurait 
pris des mesures contre la menace 
« non exprimée mais réelle » de la 
traversée de l’Autriche par les forces 
soviétiques pour occuper la Roumanie.

#  LE CAP. — La femme, dont le 
cœur a été utilisé pour la troisième 
transplantation cardiaque effectuée 
par le professeur Barnard, n’a pas 
donné naissance à un bébé avant de 
mourir, a déclaré le Dr J.-G. Burger, 
directeur médical de l’Hôpital Groote 
Schuur, du Cap. « Pour autant que je 
sache, je peux dire qu’il n’y a pas 
de bébé. Pour nous, officiellement, la 
femme africaine dont le cœur a été 
employé pour la greffe est inconnue », 
a affirmé le Dr Burger, précisant qu’il 
n’avait aucune raison de modifier 
cette opinion. Le directeur médical en
tendait démentir ainsi l’information 
selon laquelle le donneur, dont l’iden
tité n’était pas certaine, mais qui se 
serait appelée M"' Dewutsa, était en
ceinte de six mois et avait donné le 
jour, avant de mourir, à un bébé qui 
avait été placé dans une couveuse 
artificielle à l’Hôpital Groote Schuur.

Ils savent ce que 
l'on fait de  leur argent

Dans nos pays occidentaux, on 
reproche facilement aux autorités 
civiles de ne pas assez renseigner 
les contribuables sur l’utilisation 
faite du produit de leurs impôts.

On ne peut faire le même re
proche au dernier pays qui a accé
dé à l’indépendance, le Swaziland. 
En effet, en prenant connaissance 
des festivités qui ont marqué cet 
événement, on peut lire que dans 
le grand cortège on remarquait les 
120 épouses du roi. Le nombre des 
enfants royaux n’était malheureu
sement pas indiqué.

Pour un peuple de quelque 
300 000 habitants aussi bien doté, 
il ne doit pas être difficile de jus
tifier l’emploi du solde du produit 
de l’imposition, après déduction 
des frais de la Cour. TAC.

% MEXICO. — Le diplomate cubain 
Juan Ojeda Farramola, qui a demandé 
la semaine dernière à bénéficier du 
droit d’asile au Mexique, a accusé 
hier mardi l’ambassade de son pays 
de l’avoir drogué pour lui faire si
gner une lettre dans laquelle il ex
primait le désir de regagner Cuba.

0  LONDRES. — Le « Times » publie 
ce matin sous copyright une lettre que 
88 écrivains « progressistes » de Mos
cou auraient écrite à leurs confrères 
de Prague pour exprimer « la honte » 
qu’ils éprouvaient devant l’invasion 
militaire de la Tchécoslovaquie par 
les forces soviétiques.

Appel d e s  dirigeants tchèques:

L’inviolabilité de la personne est garantie
Dans un appel au peuple tchécoslovaque, les principaux dirigeants du pays 

affirm ent que la politique instaurée depuis janvier sera poursuivie, que l’invio
labilité de la personne humaine sera garantie, que tous les problèmes posés 
par la situation actuelle en Tchécoslovaquie seront réglés par les Tchécoslo
vaques eux-mêmes et enfin que les citoyens qui sont à l’étranger doivent 
ren trer dans leur pays où on a besoin « de leurs capacités, de leur connais
sances, de leur intelligence et de leur travail créateur». Cet appel, publié 
m ardi après midi par l’agence officielle Oeteka, est signé de MM. Svoboda, 
président de la République, Dubcek, prem ier secrétaire du Parti communiste 
tchécoslovaque, Cernik, président du Conseil, Smrkovsky, président de l’Assem
blée nationale, et Husak, premier secrétaire du Parti communiste slovaque.




